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[ TRANSLATION IN ENGLISH – TRADUCTION EN ANGLAIS ] 
 
AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF POLAND 

AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF TAJIKISTAN ON 

COOPERATION IN COMBATING CRIME 

The Government of the Republic of Poland and the Government of the Republic of Tajikistan, 

hereinafter referred to as the Contracting Parties, 

Guided by the desire to develop and strengthen mutual cooperation and friendly relations, 

Concerned about the proliferation of crime, particularly organized crime, 

Convinced of the importance of cooperation between the authorities responsible for the 

protection of security and public order in order to effectively control crime, particularly organized 

crime, 

Desiring to establish optimal regulations, forms and methods for the operational work and 

preventive activities of these authorities, 

Subject to respect for the generally recognized norms of international law and domestic law, 

Guided by the principles of equality, reciprocity and mutual benefit,  

Have agreed as follows: 

Article 1 

1. The Contracting Parties undertake to ensure cooperation in the area of crime control 

between the authorities responsible for the protection of security and public order, hereinafter 

referred to as the “competent authorities”, on combating crime through its prevention and through 

the detection of perpetrators, in particular: 

1) Crimes against life and health; 

2) Crimes against public order and public security; 

3) Theft of nuclear and radioactive materials, their transfer or illicit trafficking, and 

improper use or threats of improper use with the intent to cause harm; 

4) Illegal manufacture and trafficking of goods, technologies and services of strategic 

importance for State security; 

5) Environmental crimes; 

6) Crimes against sexual freedom and morality; 

7) Trafficking in persons and illegal deprivation of personal liberty; 

8) Theft of and illegal trade in firearms, ammunition, explosives and other hazardous 

materials, as well as their illegal manufacture; 

9) Illegal transfer across State borders; 

10) Theft of any items, in particular any cultural or historical treasures, vehicles used for 

smuggling, and also illegal trade in such items; 

11) Forgery of currency and securities, and also their circulation; 

12) Forgery and also use of forged identity documents and other documents; 
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13) Illicit trafficking and laundering of the proceeds of crime and corruption; 

14) Illegal cultivation of crops used for the manufacture of narcotic drugs and psychotropic 

substances, production of such drugs and their precursors, illegal processing, 

transportation, smuggling and trafficking, as well as trafficking of components and 

semi-components needed for their manufacture. 

2. The Contracting Parties also undertake to cooperate in the following areas: 

1) Searches for persons suspected of having committed crimes listed in paragraph 1 or 

trying to avoid fulfilment of penalties imposed for the commission of such crimes; 

2) Searches for missing persons, and identification of persons and of unidentified 

remains; 

3) Searches for objects and documents originating from crimes or used to commit crimes. 

Article 2 

1. Any contact made for the purpose of the implementation of this Agreement shall be carried 

out directly between the competent authorities within the limits of their jurisdiction or between their 

authorized representatives. The competent authorities shall be: 

1) For the Republic of Poland: 

(a) The Minister of the Interior; 

(b) The minister responsible for financial institutions; 

(c) The minister responsible for public finances; 

(d) The General Inspector of Financial Information; 

(e) The Head of the Internal Security Agency; 

(f) The Commander-in-Chief of Police; 

(g) The Commander-in-Chief of the Border Guard. 

2) For the Republic of Tajikistan: 

(a) The Office of the Prosecutor General; 

(b) The Ministry of Internal Affairs; 

(c) The Ministry of Security; 

(d) The Ministry of State Revenues and Duties; 

(e) The Drug Control Agency under the Presidency of the Republic of Tajikistan; 

(f) The Committee for the protection of the State border under the Government of the 

Republic of Tajikistan. 

2. The Contracting Parties shall inform each other through the diplomatic channel of any 

changes regarding the spheres of competence or of the names of the authorities responsible for the 

implementation of this Agreement. 

3. The competent authorities of the Contracting Parties may exchange representatives, and, 

subject to internal procedures, sign separate implementation agreements to this Agreement setting 

out specific rules and areas of cooperation. If necessary, they may also hold consultations with a 

view to ensuring effective cooperation in matters related to this Agreement. 
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4. The competent authorities of the Contracting Parties shall exchange lists of persons who 

are to participate in exchanges of experts at least two weeks before the planned start date. Where 

one of the Contracting Parties determines that the stay in its territory of a person designated by the 

other Contracting Party may threaten its security or other vital interests, the provisions of article 10 

of this Agreement shall apply. 

Article 3 

1. The competent authorities of the Contracting Parties shall protect confidential information 

received from each other at a level no lower than that stipulated by the domestic law of the 

Contracting Party which transmitted such information. 

2. Any information or technical equipment transmitted by the competent authority of 

one Contracting Party to the competent authority of the other Contracting Party may only be 

transmitted to bodies not listed in article 2.1 of this Agreement, as well as to bodies of other States 

which are competent in matters of security and protection of public order, with the consent of the 

competent authority of the Contracting Party which provided such information or technical 

equipment. 

3. In the event of disclosure of confidential information transmitted to the competent authority 

of one of the Contracting Parties or threat of such disclosure, the competent authority of the 

Contracting Party shall immediately notify the competent authority of the Contracting Party which 

transmitted the information, and inform it of the circumstances of such case and its consequences 

as well as about any action taken to prevent such incidents in the future. 

Article 4 

1. To protect information provided about individual persons, the Contracting Parties 

undertake to respect the following principles: 

1) Information on individual persons shall be used exclusively for the purposes, as well 

as under the conditions, determined by the competent authorities of the Contracting 

Party which provides such information; 

2) The competent authority of a Contracting Party shall inform the competent authority 

of the other Contracting Party, at the latter’s request, about how the personal data 

transferred is used and about the outcome of the investigation; 

3) The competent authorities of a Contracting Party shall transmit information about 

individual persons exclusively to the competent authorities of the other Contracting 

Party; any transmittal of such data to other bodies may take place only with the consent 

of the competent authorities of the Contracting Party which provided such 

information; 

4) The competent authorities of a Contracting Party which transmits information shall be 

responsible for the accuracy of such data; 

5) Where it is discovered that information received about individual persons is not 

reliable or its transmittal was not authorized, the competent authorities of the 

Contracting Party that received such information shall immediately notify the 

competent authorities of the Contracting Party which provided the information; in such 
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cases, the competent authorities of that Contracting Party must rectify or destroy the 

information; 

6) The competent authorities of the Contracting Party which provided information about 

individual persons shall determine the timing of its removal from the database; 

7) The transmission and receipt of information about individual persons shall be subject 

to registration and monitoring by the competent authorities designated by each of the 

Contracting Parties; 

8) The competent authorities of the Contracting Parties must take steps to ensure that 

information provided to them about individual persons is effectively protected from 

access by unauthorized persons and against unauthorized changes, as well as illegal 

disclosure. 

2. The provisions of paragraph 1 shall also apply to data on individual persons received by 

the competent authorities of a Contracting Party in the territory of the other Contracting Party during 

their participation in activities envisaged under this Agreement. 

3. The competent authority of a Contracting Party participating in activities in the territory of 

the other Contracting Party may be provided with information about individual persons, at its 

request, but only under the supervision of the competent authorities of that Contracting Party. 

Article 5 

In order to engage in cooperation envisaged in article 1 of this Agreement, the competent 

authorities of the Contracting Parties shall: 

1) Where necessary, exchange information about individual persons who have 

committed crimes, as well as information about the: 

(a) Instigators and leaders of criminal acts; 

(b) Criminal ties between perpetrators of crimes; 

(c) Structure and organization of criminal groups, as well as their methods of 

operation; 

(d) Patterns of conduct of individual criminals and criminal groups; 

(e) Essential circumstances of crimes, in terms of time, place, methods, targets and 

special characteristics; 

(f) Articles of criminal law which have been violated; 

(g) Actions already undertaken and their outcomes. 

2) Upon request from the other Contracting Party, take appropriate operational measures 

and jointly carry out, without undue delay, actions previously agreed upon, particularly 

actions related to cross-border surveillance, undercover operations, as well as 

deliveries under secret surveillance. 

Article 6 

The competent authorities of the Contracting Parties shall exchange information and share the 

findings of investigations of planned or committed attacks on public order or public security, as well 

as information about the modus operandi of criminals and terrorist groups planning or committing 
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crimes against the vital interests of one of the Contracting Parties, and shall also undertake joint 

activities on the basis of the need to prevent or combat terrorism. 

Article 7 

The competent authorities of the Contracting Parties shall transmit to each other any 

information needed to prevent and suppress illegal movement across State borders, as well as to 

combat such crimes, especially information on the organizers of such crimes, and the methods and 

forms of their actions. To this end, the Contracting Parties may exchange copies of the documents 

required for crossing State borders, including samples of seals and stamps used in such documents, 

as well as visa types and their designation. 

Article 8 

The competent authorities of the Contracting Parties, separately from the information indicated 

in article 5 of this Agreement, and within the framework of the provisions of article 1.1 (14) of this 

Agreement shall: 

1) Exchange information on: 

(a) The trafficking of narcotic drugs, psychotropic substances and their precursors; 

(b) Locations and methods of the manufacturing and storage of narcotic drugs and 

psychotropic substances and their precursors, as well as the means of transport 

used; 

c) Destinations of transported narcotic drugs, psychotropic substances and their 

precursors; 

2) Exchange samples of new types of narcotic drugs, psychotropic substances and their 

precursors, as well as other hazardous substances of both plant and synthetic origin; 

3) Exchange information and experience on legislation and the control over the legal 

circulation of narcotic drugs, psychotropic substances and their precursors, as well as 

the components required for their manufacture. 

Article 9 

In the fields of training and scientific and technical cooperation, the competent authorities of 

the Contracting Parties shall exchange: 

1) Experiences and information, particularly with regard to methods of combating 

organized crime and new forms of criminal activity, and the use and development of 

special equipment; 

2) Findings from research in the field of forensics and criminology, and also provisions 

of criminal law related to this Agreement; 

3) Information on matters related to the commission of crimes and technical equipment 

used to combat crime; 

4) On a separate financial basis, experts in the area of training and advanced training, 

particularly in the sphere of forensic technology and operational methods of crime 

control; 
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5) Professional literature and other publications related to the subject matter of this 

Agreement. 

Article 10 

In the event that one of the Contracting Parties concludes that the transmission of information 

listed in articles 5-9 of this Agreement or the conduct of joint activities could violate its sovereign 

rights, threaten its security or other vital interests, or violate the principles of its legal system, it may 

wholly or partially abandon such cooperation or make it subject to the fulfilment of certain 

conditions. 

Article 11 

1. Disputes concerning the interpretation or application of this Agreement shall be resolved 

through negotiations carried out directly between the competent authorities of the Contracting 

Parties, within the limits of their competence. 

2. In the event that it is impossible to reach agreement through direct negotiations referred to 

in paragraph 1, such a dispute shall be resolved through the diplomatic channel. 

Article 12 

This Agreement shall not affect the rights and obligations of the Contracting Parties under other 

international treaties to which they are parties. 

Article 13 

When engaging in cooperation within the framework of this Agreement, the Contracting Parties 

shall use the Russian language. 

Article 14 

Expenditures associated with the implementation of the provisions of this Agreement shall be 

borne by the Contracting Party in the territory in which said expenditures arose, unless the 

Contracting Parties decide otherwise for a specific case. 

Article 15 

1. This Agreement shall be adopted in accordance with the domestic law of the Contracting 

Parties, which shall be confirmed through an exchange of diplomatic notes. The Agreement shall 

enter into force 30 days after the receipt through the diplomatic channel of the last written 

notification from the Contracting Parties of fulfilment of the internal procedures necessary for its 

entry into force. 

2. Amendments may be made to this Agreement, by mutual agreement between the 

Contracting Parties. Amendments shall enter into force in accordance with paragraph 1. 

3. This Agreement has been concluded for an indefinite period. Either Contracting Party may 

terminate the Agreement by means of written notification to the other Contracting Party through the 
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diplomatic channel. In such case, the Agreement shall cease to have effect on the first day of the 

month following the expiration of three months from the date of receipt of such notification by the 

other Contracting Party. 

DONE at Warsaw on 27 May 2003 in two original copies, in the Polish, Tajik and Russian 

languages, all texts being equally authentic. In case of disagreements about the interpretation of this 

Agreement, the Russian text shall prevail. 

For the Government of the Republic of Poland 

[ZBIGNIEW SOBOTKA] 

For the Government of the Republic of Tajikistan 

[KHOMIDDIN SHARIPOV] 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET 

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU TADJIKISTAN RELATIF À LA 

COOPÉRATION DANS LA LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ 

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la République du 

Tadjikistan, ci-après dénommés les Parties contractantes, 

Animés du désir d’élargir et de renforcer la coopération mutuelle et les relations amicales, 

Préoccupés par la prolifération de la criminalité, notamment de la criminalité organisée, 

Convaincus de l’importance de la coopération entre les autorités chargées de la protection de la 

sécurité et de l’ordre public pour lutter efficacement contre la criminalité, notamment la criminalité 

organisée, 

Désireux d’établir des règles, des modalités et des méthodes optimales concernant les activités 

opérationnelles et préventives de ces autorités, 

Sous réserve du respect des normes généralement admises du droit international et du droit 

interne, 

Guidés par les principes d’égalité, de réciprocité et de bénéfice mutuel, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties contractantes s’engagent à assurer la coopération dans le domaine de la lutte 

contre la criminalité par l’entremise des autorités chargées de la protection de la sécurité et de l’ordre 

public, ci-après dénommées « autorités compétentes », en ce qui concerne la lutte contre la 

criminalité et l’identification des auteurs des infractions, notamment : 

1) Les atteintes à la vie et à la santé ; 

2) Les atteintes à l’ordre public et à la sécurité publique ; 

3) Le vol de matières nucléaires et radioactives, leur transfert ou leur trafic illicites, ainsi 

que l’utilisation abusive ou les menaces d’utilisation abusive dans l’intention de nuire ; 

4) La fabrication et le trafic illicites de biens, de technologies et de services revêtant une 

importance stratégique pour la sécurité de l’État ; 

5) Les crimes contre l’environnement ; 

6) Les infractions contre la liberté sexuelle et les atteintes aux bonnes mœurs ; 

7) La traite des êtres humains et la privation illégale de liberté individuelle ; 

8) Le vol et le trafic illégal d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et d’autres matières 

dangereuses ainsi que leur fabrication illégale ; 

9) Le transfert illégal au-delà des frontières étatiques ; 

10) Le vol de tout objet, notamment de trésors culturels ou historiques, de véhicules 

utilisés à des fins de contrebande, ainsi que le trafic illégal de ces objets ; 

11) La falsification de monnaie et de titres, ainsi que leur mise en circulation ; 
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12) La falsification et l’utilisation de documents d’identité et d’autres documents falsifiés ; 

13) Le trafic illicite et le blanchiment des produits du crime et de la corruption ; 

14) La culture illégale de plantes utilisées dans la fabrication de stupéfiants et de 

substances psychotropes, la production de ces drogues et de leurs précurseurs, la 

transformation illégale, le transport, la contrebande et le trafic, ainsi que le trafic de 

composants et de sous-composants nécessaires à leur fabrication. 

2. Les Parties contractantes s’engagent également à coopérer dans les domaines suivants : 

1) La recherche de personnes suspectées d’avoir commis les crimes énumérés au 

paragraphe 1 ou d’avoir essayé d’éviter l’exécution des sanctions infligées pour la 

commission de ces crimes ; 

2) La recherche de personnes portées disparues et l’identification de personnes et de 

dépouilles non identifiées ; 

3) La recherche d’objets et de documents provenant d’activités criminelles ou utilisés 

pour commettre des crimes. 

Article 2 

1. Les contacts effectués aux fins de la mise en œuvre du présent Accord sont établis 

directement entre les autorités compétentes dans les limites de leur juridiction ou entre leurs 

représentants autorisés. Les autorités compétentes sont : 

1) Pour la République de Pologne : 

a) Le Ministre de l’intérieur ; 

b) Le ministre chargé des institutions financières ; 

c) Le ministre chargé des finances publiques ; 

d) L’Inspecteur général de l’information financière ; 

e) Le responsable de l’Agence de sécurité intérieure ; 

f) Le Commandant en chef de la police ; 

g) Le Commandant en chef des garde-frontières ; 

2) Pour la République du Tadjikistan : 

a) Le Bureau du Procureur général ; 

b) Le Ministère de l’intérieur ; 

c) Le Ministère de la sécurité ; 

d) Le Ministère des impôts et des recettes ; 

e) L’Agence de contrôle des stupéfiants rattachée à la Présidence de la République 

du Tadjikistan ; 

f) Le Comité pour la protection des frontières étatiques rattaché au Gouvernement 

de la République du Tadjikistan. 

2. Les Parties contractantes s’informent mutuellement par la voie diplomatique de toute 

modification concernant les domaines de compétence ou les noms des autorités chargées de la mise 

en œuvre du présent Accord. 
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3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent procéder à des échanges de 

représentants et, sous réserve des formalités internes, signer des accords distincts de mise en œuvre 

du présent Accord qui définissent les règles spécifiques et les domaines de coopération. Le cas 

échéant, elles peuvent également mener des consultations en vue d’assurer une coopération efficace 

dans les domaines relatifs au présent Accord. 

4. Les autorités compétentes des Parties contractantes échangent les listes des personnes qui 

doivent participer aux échanges d’experts au moins deux semaines avant la date de début prévue. 

Lorsque l’une des Parties contractantes établit que le séjour sur son territoire d’une personne 

désignée par l’autre Partie contractante peut menacer sa sécurité ou d’autres intérêts vitaux, les 

dispositions de l’article 10 du présent Accord s’appliquent. 

Article 3 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes protègent les informations 

confidentielles reçues l’une de l’autre à un niveau non inférieur à celui prévu par le droit interne de 

la Partie contractante qui les transmet. 

2. Toute information ou tout équipement technique transmis par l’autorité compétente d’une 

Partie contractante à l’autorité compétente de l’autre Partie contractante peut être transmis à des 

organismes non énumérés au paragraphe 1 de l’article 2 du présent Accord, ainsi qu’à des 

organismes d’autres États compétents en matière de sécurité et de protection de l’ordre public, 

uniquement avec le consentement de l’autorité compétente de la Partie contractante qui fournit 

l’information ou l’équipement technique concerné. 

3. En cas de divulgation d’informations confidentielles transmises à l’autorité compétente de 

l’une des Parties contractantes ou de menace d’une telle divulgation, l’autorité compétente de la 

Partie contractante notifie immédiatement l’autorité compétente de la Partie contractante ayant 

fourni ces informations et lui fait part des circonstances de l’incident et de ses répercussions, ainsi 

que des mesures prises pour prévenir de tels incidents à l’avenir. 

Article 4 

1. Afin de protéger les données à caractère personnel fournies, les Parties contractantes 

s’engagent à respecter les principes suivants : 

1) Les données à caractère personnel sont utilisées exclusivement aux fins, ainsi que dans 

les conditions, déterminées par les autorités compétentes de la Partie contractante qui 

fournit ces données ; 

2) L’autorité compétente d’une Partie contractante informe l’autorité compétente de 

l’autre Partie contractante, à sa demande, de l’utilisation des données à caractère 

personnel transférées ainsi que du résultat des enquêtes ; 

3) Les autorités compétentes d’une Partie contractante transmettent les données à 

caractère personnel exclusivement aux autorités compétentes de l’autre Partie 

contractante ; la transmission de ces données à d’autres organismes peut se faire 

uniquement avec le consentement des autorités compétentes de la Partie contractante 

qui a fourni les données ; 

4) Les autorités compétentes de la Partie contractante qui transmet les données sont 

responsables de l’exactitude de ces données ; 
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5) Lorsqu’il est établi que les données à caractère personnel reçues ne sont pas fiables ou 

que leur transmission n’a pas été autorisée, les autorités compétentes de la Partie 

contractante qui a reçu ces données en informent immédiatement les autorités 

compétentes de la Partie contractante qui les a fournies ; dans ce cas, les autorités 

compétentes de cette Partie contractante doivent rectifier ou détruire les données ; 

6) Les autorités compétentes de la Partie contractante ayant fourni des données à 

caractère personnel décident du moment de leur retrait de la base de données ; 

7) La transmission et la réception de données à caractère personnel sont soumises à 

l’enregistrement et au contrôle par les autorités compétentes désignées par chacune 

des Parties contractantes ; 

8) Les autorités compétentes des Parties contractantes doivent prendre des mesures pour 

s’assurer que les données à caractère personnel fournies sont efficacement protégées 

contre tout accès par des personnes non autorisées et contre toute modification non 

autorisée, ainsi que contre la divulgation illégale. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux données à caractère 

personnel reçues par les autorités compétentes d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre 

Partie contractante lors de leur participation aux activités prévues par le présent Accord. 

3. L’autorité compétente d’une Partie contractante participant à des activités sur le territoire 

de l’autre Partie contractante peut obtenir, sur demande, des données à caractère personnel, mais 

uniquement sous la surveillance des autorités compétentes de cette Partie contractante. 

Article 5 

Afin de mettre en pratique la coopération envisagée à l’article premier du présent Accord, les 

autorités compétentes des Parties contractantes : 

1) Échangent, le cas échéant, des données à caractère personnel relatives aux auteurs 

d’infractions ainsi que des informations concernant : 

a) Les instigateurs et les responsables d’actes criminels ; 

b) Les liens entre les auteurs d’infractions ; 

c) La structure et l’organisation des groupes criminels ainsi que leurs modes opératoires ; 

d) Les modèles de comportement des criminels et des groupes criminels ; 

e) Les circonstances essentielles des infractions, telles que la date, le lieu, les méthodes, 

les cibles et les spécificités ; 

f) Les articles du droit pénal qui ont été violés ; 

g) Les actions déjà entreprises et leurs résultats. 

2) Prennent, à la demande de l’autre Partie contractante, les mesures opérationnelles 

appropriées et mènent conjointement, sans retard injustifié, les actions convenues précédemment, 

notamment les actions concernant la surveillance transfrontalière, les opérations d’infiltration ainsi 

que les livraisons sous surveillance secrète. 

Article 6 

Les autorités compétentes des Parties contractantes échangent des informations et partagent les 

résultats des enquêtes sur les atteintes à l’ordre public ou à la sécurité publique prévues ou 
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commises, ainsi que des informations sur le mode opératoire des groupes criminels et terroristes qui 

prévoient ou commettent des infractions contre les intérêts vitaux de l’une des Parties contractantes, 

et entreprennent également des activités conjointes visant à prévenir ou à lutter contre le terrorisme. 

Article 7 

Les autorités compétentes des Parties contractantes se transmettent les renseignements 

nécessaires à la prévention et à la répression des mouvements illégaux à travers les frontières 

étatiques, ainsi qu’à la lutte contre ces infractions, notamment les renseignements sur leurs 

organisateurs, leurs méthodes et leurs modes d’action. À cette fin, les Parties contractantes peuvent 

échanger des copies des documents requis pour le franchissement des frontières étatiques, y compris 

des échantillons des sceaux et des cachets utilisés dans ces documents, ainsi que les types de visa et 

leurs désignations. 

Article 8 

Les autorités compétentes des Parties contractantes, indépendamment des renseignements 

indiqués à l’article 5 du présent Accord et dans le cadre des dispositions de l’alinéa 14 du 

paragraphe 1 de l’article premier du présent Accord : 

1) Échangent des informations concernant : 

a) Le trafic de stupéfiants, de substances psychotropes et de leurs précurseurs ; 

b) Les lieux et les méthodes de fabrication et de stockage des stupéfiants, des substances 

psychotropes et de leurs précurseurs ainsi que les moyens de transport utilisés ; 

c) Les destinations des stupéfiants, des substances psychotropes et de leurs précurseurs 

transportés ; 

2) Échangent des échantillons de nouveaux types de stupéfiants, de substances psychotropes 

et de leurs précurseurs ainsi que d’autres substances dangereuses d’origine végétale ou synthétique ; 

3) Échangent des renseignements et des données d’expérience sur la législation et le contrôle 

de la circulation légale des stupéfiants, des substances psychotropes et de leurs précurseurs, ainsi 

que des composants nécessaires à leur fabrication. 

Article 9 

Dans le domaine de la formation et de la coopération scientifique et technique, les autorités 

compétentes des Parties contractantes échangent : 

1) Des données d’expérience et des renseignements, notamment en ce qui concerne les 

méthodes de lutte contre la criminalité organisée et les nouvelles formes d’activité criminelle, ainsi 

que l’utilisation et le développement d’équipements spéciaux ; 

2) Les résultats d’études scientifiques dans le domaine de la criminalistique et de la 

criminologie, ainsi que les dispositions du droit pénal liées au présent Accord ; 

3) Des renseignements relatifs aux activités criminelles et aux équipements techniques utilisés 

pour lutter contre la criminalité ; 
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4) Sur une base financière distincte, des experts dans le domaine de la formation et du 

perfectionnement, notamment en ce qui concerne les technologies de la criminalistique et les 

méthodes opérationnelles de lutte contre la criminalité ; 

5) Des ouvrages spécialisés et d’autres publications relatives à l’objet du présent Accord. 

Article 10 

Dans l’éventualité où l’une des Parties contractantes conclut que la transmission d’informations 

énumérées aux articles 5 à 9 du présent Accord ou que la conduite d’activités conjointes pourrait 

porter atteinte à ses droits souverains, menacer sa sécurité ou d’autres intérêts vitaux, ou violer les 

principes de son système juridique, elle peut renoncer à cette coopération en tout ou en partie ou la 

subordonner au respect de conditions spécifiques. 

Article 11 

1. Les différends concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord sont résolus 

au moyen de négociations menées directement entre les autorités compétentes des Parties 

contractantes, dans les limites de leurs compétences. 

2. Au cas où il n’est pas possible de parvenir à un accord par l’intermédiaire de négociations 

directes visées au paragraphe 1, ce différend est réglé par la voie diplomatique. 

Article 12 

Le présent Accord n’affecte en rien les droits et obligations des Parties contractantes découlant 

d’autres traités internationaux auxquels elles sont parties. 

Article 13 

Lorsqu’elles coopèrent dans le cadre du présent Accord, les Parties contractantes utilisent la 

langue russe. 

Article 14 

Les dépenses liées à la mise en œuvre des dispositions du présent Accord sont prises en charge 

par la Partie contractante sur le territoire de laquelle elles ont été occasionnées, sauf si les Parties 

contractantes en décident autrement dans un cas spécifique. 

Article 15 

1. Le présent Accord est adopté conformément au droit interne des Parties contractantes et 

confirmé par un échange de notes diplomatiques. L’Accord entre en vigueur 30 jours après la 

réception, par la voie diplomatique, de la dernière des notifications écrites confirmant 

l’accomplissement par les Parties contractantes des formalités internes requises à cet effet. 

2. Des amendements peuvent être apportés au présent Accord sur consentement mutuel des 

Parties contractantes. Les amendements entrent en vigueur conformément au paragraphe 1. 
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3. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Chaque Partie contractante peut 

dénoncer l’Accord au moyen d’une notification écrite adressée à l’autre Partie contractante par la 

voie diplomatique. Dans ce cas, l’Accord cesse de produire ses effets le premier jour du mois qui 

suit l’expiration d’une période de trois mois à compter de la date de réception de cette notification 

par l’autre Partie contractante. 

FAIT à Varsovie, le 27 mai 2003, en deux exemplaires originaux, en langues polonaise, tadjike 

et russe, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation du présent 

Accord, le texte russe prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 

[ZBIGNIEW SOBOTKA] 

Pour le Gouvernement de la République du Tadjikistan : 

[KHOMIDDHIN SHARIPOV] 
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[ TRANSLATION IN ENGLISH – TRADUCTION EN ANGLAIS ] 
 
FRAMEWORK AGREEMENT FOR THE ESTABLISHMENT OF INTEGRATED 

CONTROL AND COOPERATION SYSTEMS TO FACILITATE TRANSIT AT 

OFFICIAL BORDER CROSSINGS BETWEEN THE REPUBLIC OF PERU AND 

THE REPUBLIC OF CHILE 

Considering: 

That between the Republic of Peru and the Republic of Chile, hereinafter referred to as 

“the Parties”, there is broad border cooperation which the Parties desire to strengthen in order to 

facilitate the transit of persons, goods and vehicles in the interests of border integration, increased 

flow of tourism and international trade, 

That both Parties are carrying out actions with their respective neighbouring countries to 

establish integrated control systems at their border crossings, 

That, at the fifth meeting of the Peru-Chile Border Committee, both States established a 

binational working group to study a future agreement for the establishment of integrated border 

control at the Concordia border crossing, between the Chacalluta and Santa Rosa complexes, 

That the Republic of Peru and the Republic of Chile are parties to various multilateral and 

bilateral agreements on border cooperation and international transport, 

That in order to deepen physical integration and create more favourable conditions for the 

transit of persons, vehicles and goods, and recognizing that border facilitation requires agile, reliable 

and efficient procedures, and both Parties having agreed on the need to sign this Agreement 

regulating the legal, administrative and operational aspects of an integrated control system 

applicable to jointly agreed upon border crossings, 

The two Parties have agreed as follows. 

CHAPTER I. DEFINITIONS 

Article 1 

For the purposes of this Framework Agreement: 

(a) “Integrated control area” means the part of the territory of the Host Country 

comprising the facilities together with the road between said facilities and the 

international boundary, duly delimited and fenced off, where integrated control 

activities are carried out by the competent national officials of the Neighbouring 

Country and the Host Country; 

(b) “Integrated Border Control Centre” (CCIF) means the physical facilities located in the 

integrated control area of the receiving country, in a duly delimited and closed-off 

area, in which exit from the neighbouring country and entry into the receiving country 

are controlled on the basis of respect for the jurisdiction of both Parties; 

(c) “Bilateral Coordination Committee (CCB) of the CCIF” means the bilateral authority, 

chaired by the representatives of the coordinating agencies and made up of 

representatives of the border control agencies of both countries, whose purpose is to 
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analyse and coordinate the practical, technical and operational aspects of the control 

and transit of persons, baggage, vehicles and goods by the CCIF. The Border 

Committee’s rules of procedure shall be adopted by that Committee; 

(d) “Border Committee” means the bilateral forum established under the statute of the 

Border Committee between the Republic of Peru and the Republic of Chile and 

governed by its rules of procedure; 

(e) “Control” means the verification by the competent authorities of the application of any 

legal, regulatory and administrative provisions of the two States with respect to the 

transit of persons, as well as the exit, entry and passage of baggage, goods, cargo, 

vehicles and other items at official border crossings; 

(f) “Integrated control” means the act of verifying and supervising the fulfilment of the 

legal requirements for the exit and entry of people, baggage, goods and vehicles 

carried out by the competent national officials of the two States in the same compound; 

(g) “Competent national official” means a person, regardless of rank, who is designated 

and accredited by the competent institutions of the Parties to work in the CCIF; 

(h) “Facilities” means the movable and immovable property located in the integrated 

control areas intended for use by border agency officials and possibly by CCIF users; 

(i) “Clearance” means the act by which the competent national officials, in accordance 

with the laws of their country, grant authorization to users to collect their documents, 

vehicles, goods or any other object subject to their control, in order to continue their 

journey. The authorization shall be given electronically and/or by affixing a seal to the 

relevant document; 

(j) “Sequential model” means the model for implementing a system of integrated control 

carried out in the integrated control areas of the CCIF, where the Neighbouring 

Country’s border agencies carry out exit control before the Host Country’s border 

agencies initiate entry control; 

(k) “Juxtaposed model” means the model for implementing a system of integrated control 

carried out in the integrated control areas of the CCIF, which consists of control actions 

undertaken by pairs of border agencies with similar functions, which, successively 

and, wherever possible, simultaneously, follow the procedures of the Neighbouring 

Country and then continue with the procedures of the Host Country, alternately until 

the last control carried out by the Host Country;  

(l) “Coordinating agency” means the national agency accredited by the Host Country that 

will be in charge of the administrative and operational coordination of the facilities 

located in its territory; 

(m) “Border agencies” means the national entities or institutions that, according to the legal 

provisions in force in each State, are responsible for control and security at the CCIF; 

(n) “Host Country” means the State in whose territory the Integrated Border Control 

Centre is located; 

(o) “Neighbouring Country” means the other State; 

(p) “Border crossing” means the place at the common border that has been approved by 

the Parties for the control of the entry and exit of people, baggage, goods and vehicles; 
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(q) “Road” means the land route connecting the border crossing, located between the 

facilities of the two States, and the international boundary. It is part of the integrated 

control areas; 

(r) “Complementary services” means services offered in respect of persons, crew 

members, vehicles, baggage and goods while they are at the CCIF and that do not 

constitute a requirement for their transit from the neighbouring country to the receiving 

country. Where possible, such services shall be computerized and automated; 

(s) “User” means a person who crosses the border through the CCIF. 

CHAPTER II. PURPOSE 

Article 2 

The purpose of this Agreement is to establish the rules governing the operation of the Integrated 

Border Control Centres (CCIF) at the border crossings determined by the Parties, as well as the 

provisions relating to legal matters, including jurisdiction and competence, and administrative, 

operational and other matters necessary for their operation that are not set out in other agreements 

or arrangements in force for both Parties. 

CHAPTER III. GENERAL PROVISIONS 

Article 3 

To streamline and simplify border control procedures, the international transit of persons, 

baggage, vehicles and goods shall be controlled only upon entry into the territory of the 

Host Country, in the respective integrated control areas of the CCIF, by the competent authorities 

of the two States. 

Integrated control shall involve a single stop of persons, baggage, goods and vehicles, making 

every effort to use control procedures that gradually eliminate the duplication of procedures and 

records, and where possible, to carry out non-intrusive inspections. 

In both integrated control areas, controls shall be carried out sequentially or in juxtaposition by 

pairs of national agencies with similar responsibilities, starting in both cases with the procedures of 

the Neighbouring Country and ending with the procedures of the Host Country. The integrated 

control model shall be agreed through the diplomatic channel. The order of the control process shall 

be determined by the Parties in the Bilateral Coordination Committee of the CCIF. 

Entry into the territory of the Host Country shall be authorized when all border agencies of the 

Neighbouring Country and the Host Country that are present in the integrated control area have 

authorized their respective exits/entries or clearances. 
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Article 4 

For the purposes of this Agreement: 

1. The control, order and security functions at the CCIF shall be performed by the following 

national bodies, among others: 

(a) For the Republic of Peru: 

(i) National Tax and Customs Administration; 

(ii) Migration and Naturalization Directorate - DIGEMIN, under the Ministry of the 

Interior; 

(iii) National Agrarian Health Service; 

(iv) National Police of Peru; 

(v) Ministry of Health; 

(vi) Forestry and Wildlife Directorate - DGFFS, Ministry of Agriculture; 

(vii) Institute of Fish Technology – ITP; 

(b) For the Republic of Chile: 

(i) National Customs Department; 

(ii) Criminal Investigation Department of Chile; 

(iii) Crop Farming and Livestock Service; 

(iv) Carabineros (police); 

(v) Ministry of Health; 

(vi) National Fisheries Service. 

2. The border agencies of both States operating under the integrated control system, in any of 

the models defined in this Agreement, shall be as follows: 

(a) For the Republic of Peru: 

(i) Migration and Naturalization Directorate, Ministry of the Interior; 

(ii) National Tax and Customs Administration; 

(b) For the Republic of Chile: 

(i) Criminal Investigation Department of Chile; 

(ii) National Customs Department. 

3. The duties of the border agencies responsible for health checks and plant and animal 

control shall be performed at the CCIF of their respective State. 

4. The order of the integrated control process shall be established by the Bilateral 

Coordination Committee of the CCIF. 

Article 5 

To facilitate and ensure the proper functioning of integrated control, the Parties shall establish 

a permanent Bilateral Coordination Committee (CBB) of the CCIF, endowed with the necessary 

powers to formulate proposals and resolve operational matters of integrated control management.  
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Article 6 

The CCIF shall operate permanently every day of the year. The CBB may take measures to 

improve its operation, in particular with regard to opening and closing times. 

Article 7 

The competent national agencies may conclude operational agreements in pairs or within the 

framework of the CBB in order to adopt simplified and similar systems and procedures to ensure 

smooth border control operations in their areas of responsibility. 

Article 8 

The CBB’s proposals and resolutions should be reported by the designated coordinators to their 

higher authorities through the appropriate channels in each State in a timely manner. 

Article 9 

The integrated control procedures for the exit and entry of persons, baggage, vehicles and goods 

shall be applied in such a way that the legal, regulatory and administrative provisions of the 

Neighbouring Country and the Host Country related to border control are fully in force in the 

integrated control areas. In that context, it is understood that the jurisdiction and competence of the 

agencies and officials of the Neighbouring Country will be considered extended to the integrated 

control area of the Host Country, with the exception of the National Police of Peru and the 

Carabineros of Chile. 

Article 10 

The border agency officials of one Party who work in the CCIF in the territory of the other 

Party shall be subject to the labour, remuneration and social security regime of their respective 

States. 

Article 11 

The officials of both States shall assist each other in the performance of their functions at the 

CCIF for the purposes of preventing and investigating crimes or breaches of the provisions in force, 

ensuring to communicate in a timely manner, either on their own initiative or at the request of one 

of the Parties, any information that may be of interest for control purposes. 

Article 12 

Where the sequential model is used, for the purposes of control activities at the CIFF, it is 

understood that: 

(a) The control actions established in article 3 shall begin in each case with exit control 

by the competent officials of the Neighbouring Country. The legal, regulatory and 

administrative provisions of that country regarding border control shall be applicable, 

without interference of any kind by the officials or authorities of the Host Country, 
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until such time as the officials of the Neighbouring Country grant the formal exit 

authorization or clearance; 

(b) From that moment on, the legal, regulatory and administrative provisions of the Host 

Country shall apply, and the officials of the Neighbouring Country shall not be able to 

interfere or attempt to resume a control process that has already been undertaken; 

(c) The control activities of the Host Country may not begin before those of the 

Neighbouring Country are completed; 

(d) If any competent official of the Neighbouring Country does not authorize the exit of 

persons, baggage, vehicles or goods, they shall be removed from the CCIF and 

returned to the territory of the Neighbouring Country, with the necessary collaboration 

of the border agencies of the Host Country; 

(e) The officials of the Neighbouring Country may not prevent the return to their country 

of persons, baggage, vehicles or goods whose entry is not authorized by the border 

agencies of the Host Country. 

Article 13 

Where the juxtaposed model is used, for the purpose of control activities at the CCIF, it is 

understood that: 

(a) The control actions established in article 3, organized by pairs of agencies with 

analogous competences of the two States, shall begin in each case with exit controls 

by the competent officials of the Neighbouring Country. The legal, regulatory and 

administrative provisions of that country regarding border control shall be applicable, 

without interference of any kind by the officials or authorities of the Host Country, 

until such time as officials of the Neighbouring Country grant formal exit authorization 

or clearance for the competent officials of the Host Country to continue the border 

control process. The process shall continue with control performed by the next pair of 

counterpart agencies; 

(b) Once formal authorization for exit or clearance is given, the legal, regulatory and 

administrative provisions of the Host Country shall be applicable, and the officials of 

the Neighbouring Country shall not be able to interfere or attempt to resume a control 

process that has already been undertaken; 

(c) The control activities of the Host Country may not begin before those of the 

Neighbouring Country are completed, in the sequence of each pair of counterpart 

agencies; 

(d) In the event that a competent official of the Neighbouring Country or Host Country 

does not authorize the exit or entry of persons, baggage, vehicles or merchandise, these 

must be removed from the integrated control area and returned to the territory of the 

Neighbouring Country or the Host Country. Where appropriate, previously granted 

authorizations shall be rendered null and void. The border agencies of the 

Host Country shall collaborate as required for their transfer to the 

Neighbouring Country; 

(e) The officials of the Neighbouring Country may not prevent the return to their country 

of persons, baggage, vehicles or goods whose entry has not been authorized by the 

officials of the Host Country; 
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(f) In the event that the rules of the Host Country require participation in the control 

process of border agencies that do not have a counterpart or equivalent in the other 

country, the coordinating agency shall determine the location and the order of their 

participation in the control process in accordance with articles 4 and 9. 

Article 14 

The Host Country undertakes to cooperate to ensure the full exercise of all legal, regulatory and 

administrative powers of the officials of the Neighbouring Country related to border control 

activities, especially those linked to the transfer, as soon as possible and without further formalities, 

of persons, baggage, vehicles and goods up to the international boundary, for submission to the 

competent authorities and courts of the latter State, where appropriate. 

Article 15 

Both Parties undertake to finalize and/or develop new actions to prevent the illegal exit and 

entry of persons, baggage, vehicles and goods from the territory of one Party into the territory of the 

other Party. 

CHAPTER IV. COLLECTION OF TAXES, FEES AND OTHER CHARGES 

Article 16 

The competent border control agencies of each State shall be responsible for collecting the 

corresponding amounts of taxes, fees and other charges in the CCIF as set out in their respective 

national laws. The amounts collected shall be freely transferred by such agencies to their State. 

CHAPTER V. CRIMES AND OFFENCES IN INTEGRATED CONTROL AREAS 

Article 17 

Officials who commit crimes or offences in the integrated control area linked to the 

performance of, or in connection with, their duties shall be brought before the courts of their State 

and prosecuted in accordance with its laws.  

Article 18 

The crimes and offences of users connected with border control activities detected by the 

competent national officials in the integrated control area shall be subject to the jurisdiction of the 

State carrying out the control or responsible for carrying it out, if the control has not started. 

Article 19 

Crimes and offences not directly related to control activities that are committed in the integrated 

control area shall be subject to the general rules of jurisdiction applicable in the Receiving Country. 
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CHAPTER VI. PROVISIONS RELATING TO THE FUNCTIONS OF  

THE POLICE AND OF PUBLIC PROSECUTORS 

Article 20 

The National Police of Peru and the Carabineros shall exercise in the CCIF the powers 

conferred on them by the legal system of their respective States relating to the maintenance of law 

and order, the conservation of public and private property, the security and detention of persons, 

and any other repressive or forcible action in the integrated control area of their State, in accordance 

with the laws of the Host Country and within the framework of this Agreement. 

The police institutions of one State may not undertake the actions described in the 

preceding paragraph in the integrated control area of the other State. 

Article 21 

In compliance with their national regulations and in accordance with the provisions of this 

Agreement, in particular article 9, officers of the Carabineros and of the National Police of Peru 

may move around within the integrated control area, but may only carry weapons within the area of 

their own State.  

Article 22 

The National Police of Peru, the Carabineros and the Criminal Investigation Department of 

Chile shall maintain a relationship of ongoing cooperation and coordination, including by providing 

full assistance to the border agencies of the Neighbouring Country, as provided for in article 12, and 

investigating crimes and offences in the integrated control areas, as set out in Chapter V. 

Article 23 

The Offices of the Public Prosecutor of Peru and Chile shall also maintain a relationship of 

ongoing cooperation for the purpose of investigating and prosecuting illicit acts committed in the 

integrated control areas, as well as those detected during border control activities, in accordance 

with their laws and the provisions of this Agreement. 

CHAPTER VII. BILATERAL COORDINATION COMMITTEE (CBB) OF THE CCIF 

Article 24 

The CBB shall be able to establish the necessary mechanisms to harmonize the working 

procedures of the border agencies, as well as to agree on formulas for the full operation of the CCIF. 

In carrying out those tasks, the CBB shall collect information and directives from border agencies 

and respond to their queries, as well as to those of users and operators of complementary services. 

Article 25 

The provision of complementary services shall be governed by the laws of the Host Country. 

The CBB shall share timely information on the matter. 
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Article 26 

Each State shall issue credentials identifying its officials to enable them to fulfil their 

responsibilities within the CCIF. For the work of the CBB, the list of officials and vehicles 

authorized to remain or circulate freely in the integrated control areas shall be exchanged in a timely 

manner and any changes and replacements thereto shall be promptly communicated. 

The officials of the Neighbouring Country shall wear their respective uniforms within the 

integrated control areas. They shall also use a distinctive emblem identifying them, their nationality 

and their border agency. 

Article 27 

For the performance of their functions, the authorities of the Host Country shall grant to the 

competent national officials of the Neighbouring Country the same level of protection and assistance 

as they grant to their own. 

CHAPTER VIII. FACILITIES, MATERIALS, EQUIPMENT AND GOODS FOR  

THE PERFORMANCE OF INTEGRATED. CONTROL 

Article 28 

The Host Country shall make available to the Neighbouring Country’s border agencies the 

facilities in which they will carry out their control activities. 

Article 29 

The Host Country shall authorize, free of charge, the installation and maintenance of the 

telecommunications equipment required by the Neighbouring Country’s border agencies to carry 

out their duties. The Host Country shall provide such agencies with direct connection to the 

Neighbouring Country’s integrated control area, as well as direct communication with the border 

agencies of the Host and Neighbouring Countries. 

The Parties shall make efforts to ensure that the telecommunications service operators of their 

respective States fulfil the above-mentioned purpose.  

Article 30 

The work materials necessary for the Neighbouring Country’s border agencies to perform their 

duties shall fall into two categories: 

(a) Those that are consumed upon use, and 

(b) Those that are not consumed upon use. 

The materials in category (a) shall be exempt from any type of economic restriction, duties, 

fees, taxes and charges of any kind on import into the Host Country. Their import shall be formalized 

by the customs authority of the Host Country upon presentation of a simple list of goods signed and 

approved by the customs service of the Neighbouring Country. For this purpose, the customs 

authorities of both States shall agree on the use of similar forms. 
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The special regime for temporary entry shall be applicable to materials in category (b), which, 

by their nature, may be re-exported. Such special regime shall be formalized by a list signed and 

approved by the customs authority of the Neighbouring Country and by the customs authority of the 

Host Country. The re-export of the materials shall be authorized by the customs authority of the 

Host Country at any time and at the request of the border agencies of the Neighbouring Country. 

The customs authority of the receiving country shall refuse the entry of materials constituting 

prohibited or restricted goods in accordance with its national laws. 

CHAPTER IX. PROVISIONS CONCERNING MIGRATION CONTROL 

Article 31 

The administration, coordination and control of the migratory movement of persons at the CCIF 

shall be carried out by officials of the Migration and Naturalization Directorate of Peru and the 

Criminal Investigation Department of Chile, in accordance with international conventions, 

applicable laws and administrative procedures agreed upon by the above-mentioned border 

agencies, as appropriate.  

Article 32 

Officials of the two States carrying out migration controls shall request, as necessary, the 

appropriate travel documents according to the nationality of the person concerned, in accordance 

with the rules of the State carrying out the control, in accordance with the international conventions 

to which both States are parties or the laws in force in Peru or Chile, as the case may be. 

Article 33 

For the purposes of carrying out integrated migration control, it is understood that: 

(a) The border agency of the Host Country shall give users a migration card that 

authorizes entry into their country in accordance with article 12 (b) or 

article 13 (b); 

(b) In the event that the Neighbouring Country’s national officials in charge of 

migratory control authorize the exit of persons, and the border agencies of the 

Host Country do not authorize their entry, those officials shall annul the exit 

authorization and arrange for the return of those persons to the territory of the 

Neighbouring Country. 

Article 34 

The border agencies shall harmonize the content of the migratory card in order to operate with 

a single format and reduce the number of cards needed. They shall also aim to standardize the system 

for registering and processing information. 
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CHAPTER X. PROVISIONS CONCERNING CUSTOMS CONTROL 

Article 35 

In accordance with the international bilateral and multilateral agreements to which the 

two States are parties and the national laws of Peru and Chile, as the case may be, the National Tax 

and Customs Administration of Peru and the National Customs Department of Chile shall carry out 

integrated customs control at the CCIF for the purpose of authorizing, if applicable, the special 

customs operation or destination in respect of baggage, vehicles and goods. 

Article 36 

With regard to the entry and exit of privately owned vehicles of tourists and public vehicles for 

transporting passengers and cargo, it is established that: 

(a) Customs registration and exit and entry control shall be carried out in the integrated 

control area by the competent national customs officials, in the order and sequence of 

the country of exit and country of entry; 

(b) For customs registration purposes, the relevant documents or forms prescribed in the 

customs procedures of Peru and Chile, in the international agreements in force for the 

Parties or in substitute registration procedures and/or systems shall be used; 

(c) The competent national officials of the Neighbouring Country may not prevent the 

return to their country of persons, baggage, vehicles or goods whose entry has not been 

authorized by the corresponding officials of the Host Country. 

Article 37 

The two States shall permanently exchange updated lists of goods that are prohibited for import, 

in order to prevent the Neighbouring Country from processing such applications. 

CHAPTER XI. PROVISIONS CONCERNING AGRICULTURAL, AND 

FORESTRY HEALTH AND FOOD SAFETY CONTROLS 

Article 38 

International trade in agroforestry products and inputs shall be governed by the international 

standards relating to these matters, including the World Trade Organization Agreement on the 

Application of Sanitary and Phytosanitary Measures, the International Plant Protection Convention, 

the World Organization for Animal Health, the Food and Agriculture Organization of the United 

Nations -World Health Organization Codex Alimentarius and the agreement on cooperation and 

coordination in agricultural health between the National Agrarian Health Service of Peru and the 

Crop Farming and Livestock Service of Chile, and by other bilateral and multilateral agreements on 

the subject to which the two States are parties. 
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Article 39 

The phytosanitary and animal health controls relating to the exit or entry of agroforestry 

products and inputs to Peru or Chile shall be carried out by the competent national officials 

designated by the National Agrarian Health Service and by the Crop Farming and Livestock Service 

in the form and sequence of the integrated control model implemented at the border crossing, under 

the respective plant and animal health regulations. 

Article 40 

The entry of agroforestry products and inputs, regardless of their customs regime or destination, 

shall be covered by the respective permits or authorizations or phytosanitary or animal health entry 

or import documents, when applicable, and by the phytosanitary or animal health export certificate, 

which shall record attest to compliance with the requirements established by the importing country. 

To authorize the exit of such products and inputs, the competent authorities of the exporting country 

shall verify compliance with those requirements. 

Article 41 

Entry of agroforestry products and inputs that do not have the respective permits, 

authorizations, entry/import documents and the official certifications required by the Host Country 

shall be refused and said products and inputs shall be returned to the Neighbouring Country. 

Article 42 

The imported agroforestry products and inputs shall be subject to documentary verification and 

then to a physical inspection by a competent national official, who shall determine the measures or 

actions to be taken in accordance with the laws in force in the Host Country.  

Article 43 

The States shall carry out surveillance and control actions on the means of transport, cargo and 

accompanying baggage of passengers and crew in order to prevent the entry into the Host Country 

of agroforestry products or inputs that do not meet the requirements established by the Host Country. 

Article 44 

Agroforestry products and inputs in international transit shall have the official supporting 

documentation required by the State through which the goods will be transported. Those that enter 

in containers or flatbed trucks that are properly covered and sealed shall have their cover or sealing 

verified. Once their condition has been verified, an international transit authorization or customs 

destination certificate, as the case may be, shall be issued and it shall be presented at the exit point 

of the transit country; otherwise, the products and inputs shall be subject to the applicable legal 

actions. 
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Article 45 

The transboundary movement of solid waste, whether hazardous or not, shall be subject to 

national regulations and to the Basel Convention on the Control of Transboundary Movements of 

Hazardous Wastes and their Disposal, in force in both countries, which establishes conditions for 

its export/import. The same principle shall apply in the case of the Convention on International 

Trade in Endangered Species of Wild Fauna and Flora. 

CHAPTER XII. PROVISIONS CONCERNING WILD FLORA AND FAUNA CONTROLS 

Article 46 

The cross-border movement of specimens of wild flora and fauna, alive or dead, as well as any 

easily identifiable part or derivative, shall be subject to national regulations and to the Convention 

on International Trade in Endangered Species of Wild Fauna and Flora (CITES), which is in force 

in the two States. Similarly, regardless of its customs regime or destination, such movement shall 

be covered by the appropriate export permit under CITES, issued by the Forestry and Wildlife 

Directorate of the Ministry of Agriculture of Peru or the Crop Farming and Livestock Service of 

Chile for entry or export, as appropriate. 

CHAPTER XIII. SPECIAL PROVISIONS 

Article 47 

The Host Country shall cover the costs of maintaining the infrastructure and general services 

(electricity, water and sanitation) of the integrated control area located in its territory. 

The authorized officials of the Neighbouring Country who are working at the CCIF may use 

the food services offered, at their own cost. 

Article 48 

The Parties have agreed through an exchange of notes to implement integrated control using 

the juxtaposed model with pairs of national entities having similar responsibilities at the 

Santa Rosa-Chacalluta border crossing, once this Framework Agreement enters into force. 

Article 49 

The provisions of this Agreement may be applied at border crossings approved by the Parties 

under the control model agreed through the diplomatic channel. 
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CHAPTER XIV. TRANSITIONAL PROVISION 

Article 50 

The counterparts of the competent authorities of the border agencies shall endeavour to adopt 

single integrated control procedures. In that respect, they shall apply similar or compatible 

procedures. 

CHAPTER XV. FINAL PROVISIONS 

First. This Agreement shall enter into force on the date of the last Note by which one of the 

Parties notifies the other Party that they have fulfilled the conditions required by its respective 

national laws for its entry into force. 

Second. This Agreement shall remain in force indefinitely. It may be terminated by either of 

the Parties by communicating their decision to the other Party one hundred and eighty (180) days 

prior to the delivery of the instrument of termination. 

Third. This Agreement does not repeal or modify the provisions of international treaties in 

force between the Parties, especially those concerning the transit of persons, baggage, goods and 

vehicles between the cities of Tacna and Arica. 

Fourth. Any proposal to amend the provisions of this Agreement shall first be submitted to the 

Peru-Chile Border Committee for evaluation and to the Ministries of Foreign Affairs of Peru and 

Chile. The amendments agreed shall enter into force on the basis of the procedure set out in the 

first paragraph. 

DONE at Santiago, Republic of Chile, on 19 January 2011, in two original copies in the Spanish 

language, both texts being equally authentic. 

For the Republic of Peru: 

[JOSÉ ANTONIO GARCÍA BELAÚNDE] 

For the Republic of Chile: 

[ALFREDO GERMÁN MORENO CHARME] 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
ACCORD-CADRE POUR LA MISE EN PLACE DE SYSTÈMES DE CONTRÔLE 

INTÉGRÉ ET DE COOPÉRATION EN VUE DE FACILITER LE TRANSIT AUX 

POINTS DE PASSAGE FRONTALIERS AMENAGES ENTRE LA RÉPUBLIQUE 

DU PÉROU ET LA RÉPUBLIQUE DU CHILI 

Considérant qu’il existe entre la République du Pérou et la République du Chili, ci-après 

dénommées « Parties », une large coopération frontalière, qu’il est nécessaire de renforcer dans 

l’optique de faciliter le transit des personnes, des marchandises et des véhicules dans l’intérêt de 

l’intégration frontalière, de l’augmentation du flux touristique et du commerce international, 

Considérant que les deux Parties prennent avec leurs pays limitrophes respectifs des mesures 

pour mettre en place des systèmes de contrôle intégré à leurs points de passage frontaliers, 

Considérant que, lors de la cinquième réunion de la Commission frontalière Pérou-Chili, les 

deux États ont créé un groupe de travail binational chargé d’étudier un futur accord pour 

l’établissement d’un contrôle intégré au point de passage frontalier de Concordia, entre les 

complexes de Chacalluta et Santa Rosa, 

Considérant que les Républiques du Pérou et du Chili sont parties à divers accords multilatéraux 

et bilatéraux relatifs à la coopération frontalière et au transport international, 

Dans le but d’approfondir l’intégration physique et de créer des conditions plus favorables au 

transit des personnes, des véhicules et des marchandises, et reconnaissant que la facilitation du 

passage des frontières requiert des procédures flexibles, fiables et efficaces, les deux Parties 

conviennent de la nécessité de signer le présent Accord réglementant les aspects juridiques, 

administratifs et opérationnels d’un système de contrôle intégré applicable aux points de passage 

frontaliers qu’elles déterminent d’un commun accord, 

Pour réaliser ces objectifs, les Parties sont convenues de ce qui suit : 

CHAPITRE PREMIER. DEFINITIONS 

Article premier 

Aux fins du présent Accord-cadre : 

a) L’expression « zone de contrôle intégré » désigne la partie du territoire du pays hôte 

comprenant les installations et la route qui relie ces installations à la frontière internationale, dûment 

délimitée et fermée, où des activités de contrôle intégré sont menées par les fonctionnaires nationaux 

compétents du pays limitrophe et du pays hôte ; 

b) L’expression « centre de contrôle intégré des frontières » désigne les installations 

physiques situées dans la zone de contrôle intégré du pays hôte, implantée dans une zone dûment 

délimitée et fermée, dans laquelle s’effectue le contrôle de la sortie du pays limitrophe et de l’entrée 

dans le pays hôte sur la base du respect de la juridiction des deux Parties ; 

c) L’expression « Comité bilatéral de coordination du centre de contrôle intégré des 

frontières » désigne l’autorité bilatérale présidée par les représentants des organismes de 

coordination et composée de représentants des organismes de contrôle aux frontières des deux pays 
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dont l’objectif est d’analyser et de coordonner les aspects pratiques, techniques et opérationnels du 

contrôle et du transit des personnes, des bagages, des véhicules et des marchandises par le centre de 

contrôle intégré des frontières. La Commission frontalière approuve le règlement intérieur de ce 

Comité ; 

d) L’expression « Commission frontalière » désigne le forum bilatéral établi en vertu du 

Statut de la Commission frontalière entre la République du Pérou et la République du Chili et régi 

par son règlement intérieur ; 

e) Le terme « contrôle » désigne la vérification, par les autorités compétentes, de l’application 

des dispositions législatives, réglementaires et administratives des deux États en ce qui concerne le 

transit des personnes ainsi que la sortie, l’entrée et la circulation des bagages, des marchandises, du 

fret, des véhicules et d’autres biens aux points aménagés comme points de passage frontaliers ; 

f) L’expression « contrôle intégré » désigne la vérification et la surveillance du respect des 

exigences législatives en matière de sortie et d’entrée des personnes, des bagages, des marchandises 

et des véhicules effectuées par les fonctionnaires nationaux compétents des deux États dans une 

même enceinte ; 

g) L’expression « fonctionnaire national compétent » désigne toute personne, quel que soit 

son rang, désignée et accréditée par les institutions compétentes des Parties pour travailler au centre 

de contrôle intégré des frontières ; 

h) Le terme « installations » désigne les biens mobiliers et immobiliers situés dans les zones 

de contrôle intégré et destinés à être utilisés par les fonctionnaires des services de contrôle aux 

frontières et, éventuellement, par les usagers du centre de contrôle intégré des frontières ; 

i) Le terme « mainlevée » désigne l’acte par lequel les fonctionnaires nationaux compétents 

autorisent les usagers, conformément à la législation de leur pays, à récupérer les documents, les 

véhicules, les marchandises ou tout autre objet placé sous leur contrôle afin de poursuivre leur 

voyage. Cette autorisation est donnée par voie électronique et/ou par l’apposition d’un sceau sur le 

document concerné ; 

j) L’expression « modèle séquentiel » désigne un modèle de mise en œuvre du système de 

contrôle intégré dans les zones de contrôle intégré du centre de contrôle intégré des frontières dans 

lequel le contrôle de sortie est effectué par l’ensemble des services de contrôle aux frontières du 

pays limitrophe, avant que les services de contrôle aux frontières du pays hôte n’entament le contrôle 

d’entrée ; 

k) L’expression « modèle juxtaposé » désigne un modèle d’application du système de 

contrôle intégré réalisé dans les zones de contrôle intégré du centre de contrôle intégré des frontières, 

qui consiste en des actions de contrôle entreprises par des tandems de services de contrôle aux 

frontières exerçant des fonctions similaires et qui, successivement et, dans la mesure du possible, 

simultanément, suivent les procédures du pays limitrophe, puis celles du pays hôte, alternativement 

jusqu’au dernier contrôle effectué par le pays hôte ; 

l) L’expression « organisme de coordination » désigne l’organisme national accrédité par le 

pays hôte qui sera chargé de la coordination administrative et opérationnelle des installations situées 

sur son territoire ; 

m) L’expression « services de contrôle aux frontières » désigne les entités ou institutions 

nationales qui, conformément aux dispositions législatives en vigueur dans chaque État, sont 

chargées du contrôle et de la sécurité au sein du centre de contrôle intégré des frontières ; 
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n) L’expression « pays hôte » désigne l’État dans lequel est établi le centre de contrôle intégré 

des frontières ; 

o) L’expression « pays limitrophe » désigne l’autre État ; 

p) L’expression « point de passage frontalier » désigne le point de la frontière commune qui 

a été approuvé par les Parties pour le contrôle de l’entrée et de la sortie des personnes, des bagages, 

des marchandises et des véhicules ; 

q) Le terme « route » désigne la voie terrestre reliant le point de passage frontalier, situé entre 

les installations des deux États et la frontière internationale. La route fait partie des zones de contrôle 

intégré ; 

r) L’expression « services complémentaires » désigne les services proposés aux personnes, 

aux membres d’équipage, et pour les véhicules, les bagages et les marchandises pendant qu’ils se 

trouvent au centre de contrôle intégré des frontières, et qui ne constituent pas une exigence pour leur 

transit du pays limitrophe vers le pays hôte. Dans la mesure du possible, ces services sont 

informatisés et automatisés ; 

s) Le terme « usager » désigne toute personne qui franchit la frontière en passant par le centre 

de contrôle intégré des frontières. 

CHAPITRE II. OBJET 

Article 2 

Le présent Accord a pour objet d’établir les règles régissant le fonctionnement des centres de 

contrôle intégré des frontières aux points de passage frontaliers déterminés par les Parties, ainsi que 

les dispositions relatives aux questions juridiques, y compris les questions de juridiction et de 

compétence, et aux questions administratives, opérationnelles et autres nécessaires au 

fonctionnement de ces centres qui ne sont pas énoncées dans d’autres accords ou conventions 

applicables aux deux Parties. 

CHAPITRE III. DISPOSITIONS GENERALES 

Article 3 

En vue de rationaliser et de simplifier les procédures de contrôle aux frontières, le transit 

international des personnes, des bagages, des véhicules et des marchandises n’est contrôlé qu’à 

l’entrée du territoire du pays hôte, dans la zone de contrôle intégré concernée du centre de contrôle 

intégré des frontières, par les autorités compétentes des deux États. 

Le contrôle intégré consiste à retenir une seule fois les personnes, les bagages, les marchandises 

et les véhicules, en s’efforçant de recourir à des procédures de contrôle qui éliminent 

progressivement la duplication des procédures et des enregistrements et, dans la mesure du possible, 

de procéder à des inspections non intrusives. 

Dans les deux zones de contrôle intégré, les contrôles sont effectués de manière séquentielle ou 

juxtaposée par des tandems de services nationaux exerçant des responsabilités similaires, en 

commençant dans les deux cas par les procédures du pays limitrophe et en terminant par celles du 

pays hôte. Les méthodes employées pour le contrôle intégré sont convenues par la voie 
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diplomatique. L’ordre du processus de contrôle est déterminé par les Parties au sein du Comité 

bilatéral de coordination du centre de contrôle intégré des frontières. 

L’entrée sur le territoire du pays hôte est autorisée lorsque tous les services de contrôle aux 

frontières du pays limitrophe et du pays hôte présents dans la zone de contrôle intégrée ont autorisé 

la sortie/l’entrée ou la mainlevée en question. 

Article 4 

Aux fins du présent Accord : 

1. Les fonctions de contrôle, de maintien de l’ordre et de sécurité au sein du centre de contrôle 

intégré des frontières sont assurées, entre autres, par les organismes nationaux compétents suivants : 

a) Pour la République du Pérou : 

i) La Surintendance nationale de l’administration fiscale ; 

ii) La Direction générale des migrations et de la naturalisation du Ministère de 

l’intérieur ; 

iii) Le Service national de l’agriculture et de l’élevage ; 

iv) La police nationale du Pérou ; 

v) Le Ministère de la santé ; 

vi) La Direction générale des forêts et des espèces sauvages du Ministère de 

l’agriculture ; 

vii) L’Institut technologique de la pêche ; 

b) Pour la République du Chili : 

i) L’Administration générale des douanes ; 

ii) La police d’investigation du Chili ; 

iii) Le Service agricole et d’élevage ; 

iv) Les Carabiniers du Chili ; 

v) Le Ministère de la santé ; 

vi) Le Service national de la pêche. 

2. Les services de contrôle aux frontières des deux États opérant dans le cadre du système de 

contrôle intégré, dans l’un des modèles définis dans le présent Accord, sont les suivants : 

a) Pour la République du Pérou : 

i) La Direction générale des migrations et de la naturalisation du Ministère de 

l’intérieur ; 

ii) La Surintendance nationale de l’administration fiscale ; 

b) Pour la République du Chili : 

i) La police d’investigation du Chili ; 

ii) L’Administration générale des douanes. 

3. Les services de contrôle aux frontières chargés du contrôle sanitaire et phytosanitaire 

exercent leurs fonctions au sein des centres de contrôle intégré des frontières de leurs États 

respectifs. 
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4. L’ordre du processus de contrôle intégré est déterminé par le Comité bilatéral de 

coordination du centre de contrôle intégré des frontières. 

Article 5 

En vue de faciliter le contrôle intégré et d’en assurer le bon fonctionnement, les Parties 

établissent un Comité bilatéral de coordination permanent au sein du centre de contrôle intégré des 

frontières, doté des pouvoirs nécessaires pour proposer et résoudre les aspects opérationnels de la 

gestion du contrôle intégré. 

Article 6 

Le centre de contrôle intégré des frontières fonctionne en permanence, tous les jours de l’année. 

Le Comité bilatéral de coordination peut prendre des mesures pour améliorer son fonctionnement, 

notamment en ce qui concerne les horaires d’ouverture et de fermeture. 

Article 7 

Les services nationaux compétents peuvent conclure des accords opérationnels à deux ou dans 

le cadre du Comité bilatéral de coordination afin d’adopter des systèmes et des procédures simplifiés 

et similaires pour assurer le bon déroulement des opérations de contrôle aux frontières dans leurs 

domaines de compétence respectifs. 

Article 8 

Les propositions et résolutions du Comité bilatéral de coordination sont communiquées en 

temps utile par les coordinateurs désignés à ses autorités supérieures, par les voies appropriées dans 

chaque État. 

Article 9 

Les procédures de contrôle intégré pour la sortie et l’entrée des personnes, des bagages, des 

véhicules et des marchandises sont appliquées de telle sorte que les dispositions législatives, 

réglementaires et administratives du pays limitrophe et du pays hôte relatives au contrôle aux 

frontières soient pleinement respectées dans les zones de contrôle intégré. Dans ce contexte, il est 

entendu que la juridiction et la compétence des services et des fonctionnaires du pays limitrophe 

sont considérées comme étendues à la zone de contrôle intégré du pays hôte, excepté celles de la 

police nationale du Péru et des Carabiniers du Chili. 

Article 10 

Les fonctionnaires des services de contrôle aux frontières d’une Partie qui travaillent dans le 

centre de contrôle intégré des frontières sur le territoire de l’autre Partie sont soumis aux régimes de 

travail, de rémunération et de sécurité sociale de leurs États respectifs. 
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Article 11 

Les fonctionnaires des deux États se prêtent assistance pour mener à bien leurs fonctions au 

sein du centre de contrôle intégré des frontières, en vue de prévenir les délits ou les violations des 

dispositions en vigueur et d’enquêter à ce sujet, en veillant à se communiquer en temps utile, d’office 

ou à la demande de l’une ou l’autre Partie, toute information qui pourrait avoir un intérêt aux fins 

du contrôle. 

Article 12 

En cas d’utilisation du modèle séquentiel, aux fins des activités de contrôle réalisées au centre 

de contrôle intégré des frontières, il est entendu que : 

a) Les activités de contrôle prévues à l’article 3 commencent dans chaque cas par un contrôle 

de sortie réalisé par les fonctionnaires compétents du pays limitrophe. Les dispositions législatives, 

réglementaires et administratives de ce pays en matière de contrôle aux frontières sont applicables, 

sans ingérence d’aucune sorte de la part des fonctionnaires ou des autorités du pays hôte, jusqu’à ce 

que les fonctionnaires du pays limitrophe accordent l’autorisation formelle de sortie ou la mainlevée. 

b) À partir de ce moment, les dispositions législatives, réglementaires et administratives du 

pays hôte s’appliquent sans que les fonctionnaires du pays limitrophe puissent interférer avec le 

processus de contrôle déjà effectué ou tenter de le reprendre. 

c) Les activités de contrôle du pays hôte ne commencent pas avant l’achèvement de celles du 

pays limitrophe. 

d) Si un fonctionnaire compétent du pays limitrophe n’autorise pas la sortie de personnes, de 

bagages, de véhicules ou de marchandises, ceux-ci sont sortis du centre de contrôle intégré des 

frontières et renvoyés sur le territoire du pays limitrophe, avec la collaboration nécessaire des 

services de contrôle aux frontières du pays hôte. 

e) Les fonctionnaires du pays limitrophe n’empêchent pas le renvoi dans leur pays des 

personnes, bagages, véhicules ou marchandises dont l’entrée n’est pas autorisée par les services de 

contrôle aux frontières du pays hôte. 

Article 13 

En cas d’utilisation du modèle juxtaposé, aux fins des activités de contrôle réalisées au centre 

de contrôle intégré des frontières, il est entendu que : 

a) Les actions de contrôle prévues à l’article 3, organisées par des tandems de services des 

deux États ayant des compétences analogues, commencent dans chaque cas par un contrôle de sortie 

effectué par les fonctionnaires compétents du pays limitrophe. Les dispositions législatives, 

réglementaires et administratives de ce pays en matière de contrôle aux frontières sont applicables, 

sans ingérence d’aucune sorte de la part des fonctionnaires ou des autorités du pays hôte, jusqu’à ce 

que les fonctionnaires du pays limitrophe accordent l’autorisation formelle de sortie ou la mainlevée, 

pour la poursuite du contrôle aux frontières par les fonctionnaires compétents du pays hôte. Le 

processus se poursuit par un contrôle réalisé par le prochain tandem de services homologues. 

b) Une fois que l’autorisation formelle de sortie ou la mainlevée est accordée, les dispositions 

législatives, réglementaires et administratives du pays hôte sont applicables sans que les 
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fonctionnaires du pays limitrophe puissent interférer ou tenter de reprendre en main le processus de 

contrôle déjà effectué. 

c) Les activités de contrôle du pays hôte ne commencent pas avant l’achèvement de celles du 

pays limitrophe, dans l’ordre prévu pour chaque tandem de services homologues. 

d) Si un fonctionnaire compétent du pays limitrophe ou du pays hôte n’autorise pas la sortie 

ou l’entrée de personnes, de bagages, de véhicules ou de marchandises, ceux-ci doivent être sortis 

de la zone de contrôle intégré et renvoyés sur le territoire du pays limitrophe ou du pays hôte. Le 

cas échéant, les autorisations accordées antérieurement sont annulées. Les services de contrôle aux 

frontières du pays hôte participent, si nécessaire, à leur transfert vers le pays limitrophe. 

e) Les fonctionnaires du pays limitrophe ne peuvent pas empêcher le renvoi dans leur pays 

des personnes, bagages, véhicules ou marchandises dont l’entrée n’a pas été autorisée par les 

fonctionnaires du pays hôte. 

f) Si les règles du pays hôte exigent la participation au processus de contrôle de services de 

contrôle aux frontières qui n’ont pas d’homologue ou d’équivalent dans l’autre pays, l’organisme 

de coordination détermine le lieu et l’ordre de leur participation au processus de contrôle 

conformément aux articles 4 et 9. 

Article 14 

Le pays hôte s’engage à coopérer pour garantir le plein exercice de tous les pouvoirs législatifs, 

réglementaires et administratifs des fonctionnaires du pays limitrophe liés aux activités de contrôle 

aux frontières, notamment les activités relatives au transfert, dans les meilleurs délais et sans 

formalités supplémentaires, des personnes, bagages, véhicules et marchandises jusqu’à la frontière 

internationale, en vue de leur remise aux autorités et juridictions compétentes du pays limitrophe, le 

cas échéant. 

Article 15 

Les deux Parties s’engagent à mener à bien et/ou à concevoir de nouvelles actions pour 

empêcher la sortie et l’entrée illégales de personnes, de bagages, de véhicules et de marchandises 

du territoire d’une Partie vers le territoire de l’autre Partie. 

CHAPITRE IV. PERCEPTION DES IMPOTS, TAXES ET AUTRES REDEVANCES 

Article 16 

Les services compétents de contrôle aux frontières de chaque État sont chargés de percevoir 

auprès du centre de contrôle intégré des frontières les montants correspondants des impôts, taxes et 

autres redevances prévus par leurs législations nationales respectives. Les montants perçus sont 

librement transférés par ces services à l’État dont ils relèvent. 
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CHAPITRE V. CRIMES ET INFRACTIONS COMMIS DANS 

LES ZONES DE CONTROLE INTEGRE 

Article 17 

Les fonctionnaires qui commettent, dans la zone de contrôle intégré, des crimes ou des 

infractions dans l’exercice de leurs fonctions ou en relation avec leurs fonctions sont traduits devant 

les juridictions de leur État et jugés selon le droit de celui-ci. 

Article 18 

Par ailleurs, les crimes et infractions des usagers liés aux activités de contrôle aux frontières, 

détectés par les fonctionnaires nationaux compétents dans la zone de contrôle intégré, restent soumis 

à la juridiction de l’État qui effectue le contrôle ou à qui il appartient de l’effectuer, si ce contrôle 

n’a pas été engagé. 

Article 19 

Les crimes ou infractions qui ne sont pas directement liés aux activités de contrôle et qui sont 

commis dans la zone de contrôle intégré sont soumis aux règles générales en matière de compétence 

en vigueur dans le pays hôte. 

CHAPITRE VI. DISPOSITIONS RELATIVES AUX FONCTIONS DE LA POLICE 

ET DES MINISTÈRES PUBLICS 

Article 20 

La police nationale du Pérou et les Carabiniers du Chili exercent au sein du centre de contrôle 

intégré des frontières les pouvoirs qui leur sont conférés par le système juridique de leurs États 

respectifs en ce qui concerne le maintien de l’ordre public, la conservation du patrimoine public et 

privé, la sécurité et la détention des personnes, ainsi que toute autre action répressive ou coercitive 

dans la zone de contrôle intégré de leur État, conformément à la législation du pays hôte et aux 

dispositions du présent Accord. 

Les institutions policières d’un État n’entreprennent pas les actions décrites au paragraphe 

précédent dans la zone de contrôle intégré de l’autre État. 

Article 21 

Conformément à leur réglementation nationale et aux dispositions du présent Accord, 

notamment l’article 9, les fonctionnaires des Carabiniers du Chili et de la police nationale du Pérou 

peuvent se déplacer dans la zone de contrôle intégré, mais ne portent des armes que dans la zone de 

leur propre État. 

Article 22 

La police nationale du Pérou, les Carabiniers du Chili et la police d’investigation du Chili 

maintiennent une coopération et une coordination permanentes, qui prévoient la pleine assistance 
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aux services de contrôle aux frontières du pays limitrophe, conformément aux dispositions de 

l’article 12, ainsi que dans le cadre d’enquêtes sur les crimes et infractions commis dans les zones 

de contrôle intégré, conformément aux dispositions du chapitre V. 

Article 23 

Les ministères publics du Pérou et du Chili entretiennent aussi une relation de coopération 

permanente aux fins des enquêtes et des poursuites concernant les actes illicites commis dans les 

zones de contrôle intégré, ainsi que ceux détectés lors des activités de contrôle aux frontières, 

conformément à leurs propres législations et aux dispositions du présent Accord. 

CHAPITRE VII. COMITÉ BILATÉRAL DE COORDINATION DU  

CENTRE DE CONTRÔLE INTÉGRÉ DES FRONTIÈRES 

Article 24 

Le Comité bilatéral de coordination peut mettre en place les mécanismes nécessaires pour 

harmoniser les procédures de travail des services de contrôle aux frontières, ainsi que convenir de 

règles pour assurer le plein fonctionnement du centre de contrôle intégré des frontières. Lors de 

l’accomplissement de ces tâches, le Comité bilatéral de coordination recueille des informations et 

des directives auprès des services de contrôle aux frontières et répond à leurs demandes ainsi qu’à 

celles des usagers et des prestataires de services complémentaires. 

Article 25 

La prestation de services complémentaires est régie par la législation du pays hôte. Le Comité 

bilatéral de coordination partage en temps utile des informations à ce sujet. 

Article 26 

Chaque État délivre des badges d’identification de ses fonctionnaires afin qu’ils puissent 

exercer leurs compétences au centre de contrôle intégré des frontières. Au sein du Comité bilatéral 

de coordination, les listes des fonctionnaires et des véhicules autorisés à rester ou à circuler 

librement dans les zones de contrôle intégré sont échangées en temps utile et les modifications et 

les remplacements sont communiqués sans délai. 

Les fonctionnaires du pays limitrophe portent leurs uniformes respectifs au sein des zones de 

contrôle intégré. Ils portent également un emblème distinctif qui les identifie et qui indique leur 

nationalité et le service de contrôle aux frontières auquel ils sont rattachés. 

Article 27 

Les autorités du pays hôte accordent aux fonctionnaires nationaux compétents du pays 

limitrophe, pour l’exercice de leurs fonctions, le même niveau de protection et d’assistance qu’elles 

accordent à leurs propres fonctionnaires. 
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CHAPITRE VIII. INSTALLATIONS, MATÉRIELS, ÉQUIPEMENTS ET BIENS 

 DESTINÉS À LA RÉALISATION DU CONTRÔLE INTÉGRÉ 

Article 28 

Le pays hôte met à la disposition des services de contrôle aux frontières du pays limitrophe les 

installations dans lesquelles ils réaliseront leurs activités de contrôle. 

Article 29 

Le pays hôte autorise à titre gratuit l’installation et la maintenance par les services de contrôle 

aux frontières du pays limitrophe des équipements de télécommunications nécessaires pour exercer 

leurs fonctions. Le pays hôte fournit à ces services une connexion directe avec la zone de contrôle 

intégré du pays limitrophe ainsi qu’une communication directe avec les services de contrôle aux 

frontières du pays hôte et du pays limitrophe. 

Les Parties s’efforcent de veiller à ce que les opérateurs des services de télécommunications de 

leurs États respectifs réalisent l’objectif susmentionné. 

Article 30 

Le matériel de travail nécessaire pour l’exécution des fonctions des services de contrôle aux 

frontières du pays limitrophe se divise en deux catégories : 

a) Les consommables ; et 

b) Les non-consommables. 

Le matériel de catégorie a) est exempt de toutes les restrictions d’ordre économique, de droits, 

de taxes, d’impôts et de redevances de toute nature à l’importation du pays hôte. Son importation 

est formalisée par l’autorité douanière concernée du pays hôte sur présentation d’une simple liste de 

marchandises signée et approuvée par l’autorité douanière du pays limitrophe. À cette fin, les 

autorités douanières des deux États s’accordent sur l’utilisation de formulaires similaires. 

Le matériel de catégorie b) qui, par sa nature, peut être réexporté, est soumis au régime spécial 

d’admission temporaire. Ces dispositions particulières sont formalisées par une liste signée et 

approuvée par l’autorité douanière du pays limitrophe et par l’autorité douanière du pays hôte. La 

réexportation de ce matériel est autorisée par l’autorité douanière du pays hôte à tout moment et à 

la demande des services de contrôle aux frontières du pays limitrophe. 

L’autorité douanière du pays hôte refuse l’entrée du matériel composé de marchandises 

interdites ou soumises à des restrictions conformément à sa législation nationale. 

CHAPITRE IX. DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONTRÔLES MIGRATOIRES 

Article 31 

L’administration, la coordination et le contrôle du mouvement migratoire des personnes au 

centre de contrôle intégré des frontières sont assurés par des fonctionnaires de la Direction générale 

des migrations et de la naturalisation du Pérou et de la police d’investigation du Chili, conformément 
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aux conventions internationales, à la législation applicable et aux procédures administratives 

convenues par les services de contrôle aux frontières susmentionnés, selon le cas. 

Article 32 

Les fonctionnaires des deux États qui effectuent les contrôles migratoires demandent, le cas 

échéant, les documents de voyage appropriés en fonction de la nationalité de la personne concernée, 

conformément aux règles de l’État qui procède au contrôle, aux conventions internationales 

auxquelles les deux États sont parties ou à la législation en vigueur au Pérou ou au Chili, selon le 

cas. 

Article 33 

Aux fins de l’exécution du contrôle intégré des migrations, il est entendu que : 

a) Le service de contrôle aux frontières du pays hôte remet à l’usager une carte de migration 

qui l’autorise à entrer dans le pays hôte conformément au point b) de l’article 12 ou au point b) de 

l’article 13 ; 

b) Lorsque les fonctionnaires nationaux compétents du pays limitrophe chargés du contrôle 

migratoire autorisent la sortie des personnes et que d’autres services de contrôle aux frontières du 

pays hôte n’autorisent pas leur entrée, lesdits fonctionnaires annulent l’autorisation de sortie et 

organisent le retour de ces personnes sur le territoire du pays limitrophe. 

Article 34 

Les services de contrôle aux frontières harmonisent le contenu de la carte migratoire afin de 

travailler avec un format unique et de réduire le nombre de cartes nécessaires. Ils s’emploient 

également à uniformiser le système d’enregistrement et de traitement des informations. 

CHAPITRE X. DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONTROLES DOUANIERS 

Article 35 

Conformément aux accords internationaux bilatéraux et multilatéraux auxquels les deux États 

sont parties ainsi qu’aux législations nationales du Pérou et du Chili, selon le cas, la Surintendance 

nationale de l’administration fiscale du Pérou et l’Administration générale des douanes du Chili 

effectuent un contrôle douanier intégré au centre de contrôle intégré des frontières afin d’autoriser, 

le cas échéant, le régime douanier, l’opération douanière ou la destination spéciale auxquels sont 

soumis les bagages, les véhicules et les marchandises. 

Article 36 

En ce qui concerne l’entrée et la sortie des véhicules personnels des touristes et des véhicules 

publics de transport de passagers et de marchandises, il est établi que : 

a) L’enregistrement et le contrôle douanier de la sortie et de l’entrée sont effectués dans la 

zone de contrôle intégré par les douaniers nationaux compétents, dans l’ordre et la séquence du pays 

de sortie et du pays d’entrée ; 



Volume 3213, I‑54792 

 
99 

b) Aux fins de l’enregistrement douanier, les documents ou formulaires établis à cet effet dans 

les régimes douaniers du Pérou et du Chili, dans les accords internationaux applicables aux Parties 

ou dans les procédures et/ou systèmes d’enregistrement de substitution sont utilisés ; 

c) Les fonctionnaires nationaux compétents du pays limitrophe ne peuvent pas empêcher le 

retour dans leur pays des personnes, bagages, véhicules ou marchandises dont l’entrée n’a pas été 

autorisée par leurs homologues du pays hôte. 

Article 37 

Les deux États échangent en permanence des listes actualisées de marchandises interdites à 

l’importation, afin d’éviter que des demandes y afférentes soient traitées par le pays limitrophe. 

CHAPITRE XI. DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONTRÔLES AGRICOLES,  

FORESTIERS ET DE LA SÉCURITÉ SANITAIRE 

Article 38 

Le commerce international des produits et intrants agroforestiers est régi par les normes 

internationales relatives à ce domaine, notamment celles de l’Accord sur l’application des mesures 

sanitaires et phytosanitaires de l’Organisation mondiale du commerce, celles de la Convention 

internationale pour la protection des végétaux, celles de l’Organisation mondiale de la santé animale, 

du Codex Alimentarius de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture et 

de l’Organisation mondiale de la Santé, et celles de l’Accord de coopération et de coordination en 

matière de santé agricole conclu entre le Service de la santé agricole du Pérou et le Service agricole 

et d’élevage du Chili, ainsi que par d’autres accords bilatéraux et multilatéraux en la matière 

auxquels les deux États sont parties. 

Article 39 

Les contrôles phytosanitaires et zoosanitaires relatifs à la sortie ou à l’entrée de produits et 

d’intrants agroforestiers au Pérou ou au Chili sont effectués par les fonctionnaires nationaux 

compétents désignés par le Service de la santé agricole et par le Service agricole et d’élevage, sous 

la forme et dans l’ordre du modèle de contrôle intégré mis en œuvre au point de passage frontalier, 

dans le respect du règlement phytosanitaire ou zoosanitaire concerné. 

Article 40 

L’entrée de produits et d’intrants agroforestiers, indépendamment de leur régime douanier ou 

de leur destination, est couverte par les permis ou autorisations ou par les documents d’entrée ou 

d’importation phytosanitaires ou zoosanitaires respectifs, le cas échéant, ainsi que par le certificat 

d’exportation phytosanitaire ou zoosanitaire, qui atteste du respect des exigences établies par le 

pays importateur. Pour autoriser la sortie de ces produits et intrants, les autorités compétentes du 

pays exportateur vérifient le respect de ces exigences. 



Volume 3213, I‑54792 

 
100 

Article 41 

L’entrée de produits et d’intrants agroforestiers qui ne disposent pas des permis, des 

autorisations, des documents d’entrée/d’importation, ainsi que des certifications officielles exigées 

par le pays hôte, est refusée et ces produits et intrants sont renvoyés dans le pays limitrophe. 

Article 42 

Les produits et intrants agroforestiers importés sont soumis à une vérification des documents, 

puis à une inspection physique par le fonctionnaire national compétent, qui détermine les mesures 

ou actions à prendre conformément à la législation en vigueur du pays hôte. 

Article 43 

Les États mènent des actions de surveillance et de contrôle des moyens de transport, des 

marchandises et des bagages accompagnant les passagers et les équipages afin d’empêcher l’entrée 

dans le pays hôte de produits ou d’intrants agroforestiers qui ne répondent pas aux exigences établies 

par le pays hôte. 

Article 44 

Les produits et intrants agroforestiers en transit international sont accompagnés des documents 

officiels à l’appui requis par l’État à travers le territoire duquel transiteront les marchandises. Ceux 

qui entrent dans des conteneurs ou des camions à plateforme dûment couverts et scellés sont soumis 

à une vérification des conditions de couverture et de scellage. Une fois que les conditions de 

couverture et de scellage établies ont été vérifiées, l’autorisation de transit international ou le 

certificat douanier de destination, selon le cas, est délivré et doit être présenté au point de sortie du 

pays de transit. Dans le cas contraire, des poursuites judiciaires appropriées sont entamées. 

Article 45 

Les mouvements transfrontières de déchets solides, dangereux ou non, sont soumis aux 

réglementations nationales ainsi qu’à la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements 

transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination, en vigueur dans les deux pays, qui fixe 

les conditions de l’exportation et de l’importation de tels déchets. Il en va de même pour ce qui est 

de la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 

d’extinction (CITES). 

CHAPITRE XII. DISPOSITIONS RELATIVES AU CONTRÔLE  

DE LA FLORE ET DE LA FAUNE SAUVAGES 

Article 46 

Le mouvement transfrontière des spécimens d’animaux et de plantes sauvages, vivants ou 

morts, ainsi que de toute partie ou de tout dérivé facilement identifiable, est soumis aux 

réglementations nationales ainsi qu’à la Convention sur le commerce international des espèces de 

faune et de flore sauvages menacées d’extinction en vigueur dans les deux États. De même, quel 
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que soit son régime douanier ou sa destination, ce mouvement est couvert par le permis 

d’exportation CITES approprié garantissant le contrôle des espèces de faune et de flore sauvages, 

délivré par la Direction générale des forêts et des espèces sauvages du Ministère de l’agriculture du 

Pérou ou par le Service agricole et d’élevage du Chili pour l’entrée ou l’exportation, selon le cas. 

CHAPITRE XIII. DISPOSITIONS SPÉCIALES 

Article 47 

Le pays hôte couvre les coûts d’entretien des infrastructures et des services généraux 

(électricité, eau et assainissement) de la zone de contrôle intégré située sur son territoire. 

Les fonctionnaires autorisés du pays limitrophe qui travaillent au centre de contrôle intégré des 

frontières peuvent utiliser, à leurs propres frais, les services de restauration qui y sont proposés. 

Article 48 

Les Parties ont convenu par un échange de notes de mettre en place, à l’entrée en vigueur du 

présent Accord-cadre, un contrôle intégré basé sur le modèle juxtaposé par des tandems d’entités 

nationales exerçant des responsabilités similaires au point de passage frontalier 

Santa Rosa-Chacalluta. 

Article 49 

Les dispositions du présent Accord peuvent s’appliquer aux points de passage frontaliers 

approuvés par les Parties dans le cadre du modèle de contrôle convenu par la voie diplomatique. 

CHAPITRE XIV. DISPOSITION TRANSITOIRE 

Article 50 

Les autorités compétentes homologues des services de contrôle aux frontières s’efforcent 

d’adopter des procédures de contrôle intégré uniques. À cet égard, elles appliquent des procédures 

similaires ou compatibles. 

CHAPITRE XV. DISPOSITIONS FINALES 

 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notes par lesquelles les 

Parties se notifient l’accomplissement des conditions requises par leurs systèmes juridiques internes 

respectifs pour son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être dénoncé par l’une 

des Parties, qui communique sa décision à l’autre Partie 180 jours à l’avance, à compter de la remise 

de l’instrument de dénonciation en question. 

3. Le présent Accord n’abroge ni ne modifie aucunement les dispositions des traités 

internationaux en vigueur entre les Parties, notamment les dispositions concernant le transit des 

personnes, des bagages, des marchandises et des véhicules entre les villes de Tacna et d’Arica. 
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4. Toute proposition de modification des dispositions du présent Accord est d’abord soumise 

à la Commission frontalière Pérou-Chili pour évaluation et aux ministères des affaires étrangères du 

Pérou et du Chili. Les modifications convenues par les Parties entrent en vigueur selon la procédure 

établie au paragraphe 1 du présent chapitre. 

FAIT à Santiago, en République du Chili, le 19 janvier 2011, en deux exemplaires originaux, 

en langue espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République du Pérou : 

[JOSÉ ANTONIO GARCÍA BELAÚNDE] 

Pour la République du Chili : 

[ALFREDO GERMÁN MORENO CHARME] 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ] 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DU PÉROU ET L’ORGANISATION POUR 

L’INTERDICTION DES ARMES CHIMIQUES CONCERNANT LA 

FOURNITURE D’ASSISTANCE 

La République du Pérou et l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques, 

Rappelant l’engagement des États Parties à la Convention sur l’interdiction de la mise au point, 

de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction de fournir 

une assistance par l’intermédiaire de l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques, comme 

le prévoit l’article X de la Convention, 

Considérant qu’il est souhaitable de conclure un accord concernant la fourniture, sur demande, 

d’une assistance conformément à l’alinéa b) du paragraphe 34 de l’article VIII et à l’alinéa b) du 

paragraphe 7 de l’article X de la Convention susmentionnée, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

a) Le terme « Convention » désigne la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de 

la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction (« Convention 

sur les armes chimiques ») entrée en vigueur le 29 avril 1997 ; 

b) Le terme « Organisation » désigne l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques ; 

c) L’expression « État Partie prêtant assistance » désigne la République du Pérou ; 

d) Le terme « assistance » désigne l’assistance telle que définie au paragraphe 1 de l’article X 

de la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi 

des armes chimiques et sur leur destruction ; 

e) L’expression « Directeur général » désigne le Directeur général du Secrétariat technique 

de l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques ; et 

f) Le terme « Parties » désigne l’État Partie prêtant assistance et l’Organisation pour 

l’interdiction des armes chimiques. 

Article 2. Obligations 

1. L’État Partie prêtant assistance s’engage à fournir, à la demande du Directeur général, 

l’assistance prévue aux annexes A, B, C et D du présent Accord. 

2. L’État Partie prêtant assistance accuse immédiatement réception d’une telle demande. 

3. L’assistance est fournie rapidement à l’État Partie concerné. La fourniture de l’assistance 

désignée comme aide d’urgence ou humanitaire par l’État Partie prêtant assistance est conforme aux 

dispositions pertinentes de l’article X de la Convention et doit être initiée au plus tard 12 heures 

après la réception par l’État Partie prêtant assistance de la demande d’assistance transmise par le 

Directeur général. 
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4. L’Organisation coopère avec l’État Partie prêtant assistance dans l’accomplissement de ses 

obligations telles que spécifiées dans les annexes A, B, C et D. 

Article 3. Points de contact 

1. Toutes les communications et tous les messages échangés entre les Parties concernant les 

obligations visées à l’article 2 du présent Accord sont adressés aux personnes habilitées suivantes : 

- Pour l’État Partie prêtant assistance : simultanément au Représentant permanent de la 

République du Pérou auprès de l’Organisation pour l’interdiction des armes 

chimiques, à l’autorité nationale du Pérou et aux points de contact nationaux ; 

- Pour l’Organisation : au Directeur général du Secrétariat technique de l’Organisation 

pour l’interdiction des armes chimiques. 

2. Avant la date de signature du présent Accord, les Parties s’échangent des notes indiquant 

les coordonnées des personnes habilitées des deux Parties à notifier, et s’engagent, pendant la durée 

de l’Accord, à tenir l’autre Partie informée de tout changement de ces personnes habilitées. Toutes 

les communications y afférentes sont formulées par écrit. 

Article 4. Règlement des différends 

1. Tout différend découlant du présent Accord est réglé conformément à l’article XIV de la 

Convention. 

2. Nonobstant tout différend de ce genre, l’engagement de l’État Partie prêtant assistance de 

fournir une assistance est respecté dans la mesure du possible conformément aux exigences de 

l’article 2 du présent Accord. 

Article 5. Annexes 

1. Les annexes A, B, C et D au présent Accord font partie intégrante de l’Accord. 

Article 6. Entrée en vigueur, durée, amendements et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur dès son approbation par le Conseil exécutif et sa 

signature par les deux Parties. Si l’État Partie prêtant assistance a d’autres obligations juridiques 

internes, il en informe l’Organisation par écrit avant la date de signature. Dans ce cas, l’Accord entre 

en vigueur à la date à laquelle l’État Partie prêtant assistance envoie à l’Organisation une notification 

écrite attestant de l’accomplissement de ses obligations juridiques internes requises à cet effet. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée jusqu’à sa dénonciation par 

une Partie ou par les deux Parties conformément au paragraphe 5 de l’article 6 du présent Accord. 

3. Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel des Parties. Tout 

amendement entre en vigueur dans les mêmes conditions que celles prévues pour l’Accord au 

paragraphe 1 ci-dessus. La Partie qui soumet la demande d’amendement accorde à l’autre Partie 

90 jours pour examiner la demande. Le consentement à l’amendement est communiqué par échange 

de notes. 
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4. Les annexes au présent Accord peuvent être amendées unilatéralement par l’État Partie 

prêtant assistance, qui s’engage à amender les annexes chaque fois qu’un changement intervient 

dans les informations qu’elles contiennent et à en informer le Directeur général au moins 30 jours 

avant que le changement ne prenne effet. Tout amendement aux annexes du présent Accord entre 

en vigueur dès la fin de l’échange des notes contenant le consentement aux amendements. Le 

Directeur général informe le Conseil exécutif de toute modification de ce type. 

5. Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment par l’une ou l’autre Partie. La Partie 

qui souhaite dénoncer le présent Accord le notifie par écrit à l’autre Partie par la voie diplomatique, 

et la dénonciation prend effet 180 jours après que l’autre Partie a accusé réception de la notification. 

La dénonciation du présent Accord n’a aucun effet sur les projets d’assistance en cours menés dans 

le cadre du présent Accord, sauf accord contraire des Parties. 

FAIT à La Haye, le 5 décembre 2011, en double exemplaire, en langues anglaise et espagnole, 

les deux textes faisant également foi. 

Pour la République du Pérou : 

EDWARD ALLAN WAGNER TIZÓN 

Ambassadeur 

Représentant permanent du Pérou auprès de l’Organisation 

pour l’interdiction des armes chimiques 

Pour l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques : 

AHMET ÜZÜMCÜ 

Directeur général 
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ANNEXE A. MISE À DISPOSITION D’UNE ÉQUIPE DE RECHERCHE, DE SAUVETAGE 

ET DE DECONTAMINATION (BRIGADE DE SAPEURS-POMPIERS) 

Article premier 

La présente annexe a pour objet de définir les conditions de la mise à disposition par l’État 

Partie prêtant assistance d’une équipe de recherche, de sauvetage et de décontamination de la 

brigade de sapeurs-pompiers (ci-après dénommée « équipe de secours ») pour soutenir 

l’Organisation dans sa mission d’assistance conformément à l’article X de la Convention. 

Article II 

Aux fins de la présente annexe : 

a) L’expression « point d’entrée » désigne l’aéroport international Jorge Chavez situé à Lima 

(Pérou) ; 

b) L’expression « lieu des opérations » désigne le lieu que le Directeur général indique dans 

sa demande comme lieu des opérations de l’équipe de secours. 

Article III 

L’État Partie prêtant assistance : 

1. Assure la préparation de l’équipe de secours et couvre toutes les dépenses qui en découlent ; 

2. Notifie par écrit au Directeur général la réponse apportée à la note contenant la demande 

du Directeur général concernant l’envoi de l’équipe de secours ; 

3. Met à disposition l’équipe de secours, sur demande écrite du Directeur général, au point 

d’entrée désigné dès que possible ; 

La composition de l’équipe des secours et les spécifications de son équipement sont conformes 

aux exigences/spécifications nationales. 

4. S’assure que les membres de l’équipe de secours possèdent une assurance maladie, des 

visas (en coopération avec le Secrétariat technique de l’Organisation pour l’interdiction des armes 

chimiques) et ont reçu les vaccins recommandés pour le lieu des opérations désigné. 

Article IV 

L’État Partie prêtant assistance peut rejeter l’assistance en vertu de l’article III, lorsqu’une ou 

plusieurs des conditions suivantes sont remplies : 

1. Une menace directe majeure pour la santé ou la vie des membres de l’équipe de secours ; 

2. Une menace grave pour la santé ou la vie de la population de l’État Partie prêtant assistance, 

qui nécessite que l’équipe de secours reste et apporte son aide sur son propre territoire ; 

3. La présence de conditions indépendantes de la volonté des Parties. 
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Article V 

L’Organisation : 

1. Prend en charge le coût du transport de l’équipe de secours depuis le point d’entrée vers le 

lieu des opérations désigné et le retour au point d’entrée une fois les opérations terminées, et assure 

et finance le soutien matériel et technique nécessaire à l’équipe sur le lieu des opérations ; 

2. Est responsable de la sécurité et du bien-être de l’équipe de secours et de son équipement 

à partir du moment où l’équipe part du point d’entrée désigné jusqu’au moment de son retour à ce 

point d’entrée désigné ; 

3. Assure la sécurité des membres de l’équipe de secours, et fournit une couverture 

d’assurance de leur équipement contre le vol, la perte ou les dommages ; 

4. Prend en charge l’assurance maladie et facilite l’obtention d’un visa pour les membres de 

l’équipe de secours pour qu’ils puissent se rendre sur le lieu des opérations désigné ; 

5. Gère l’équipe de secours sur le lieu des opérations ; garde un contact permanent avec elle 

et partage avec l’État Partie prêtant assistance les informations concernant ses opérations et ses 

besoins sur le lieu des opérations ; 

6. Prend en charge toute dépense imprévue liée aux activités d’assistance qui pourrait survenir 

au cours des opérations, sauf accord contraire. 

  



Volume 3213, I‑54793 

 
133 

ANNEXE B. MISE À DISPOSITION DE L’ÉQUIPE DE LA POLICE NATIONALE 

PÉRUVIENNE 

Article premier 

La présente annexe a pour objet de définir les conditions de la mise à disposition par l’État 

Partie prêtant assistance de l’équipe de la police nationale péruvienne dotée d’une expertise en 

matière d’enquêtes médico-légales et d’engins explosifs, ainsi que de compétences en matière de 

décontamination chimique et de détection (ci-après dénommée « équipe PNP ») pour soutenir 

l’Organisation dans sa mission d’assistance conformément à l’article X de la Convention. 

Article II 

Aux fins de la présente annexe : 

a) L’expression « point d’entrée » désigne l’aéroport international Jorge Chavez situé à Lima 

(Pérou) ; 

b) L’expression « lieu des opérations » désigne le lieu que le Directeur général indique dans 

sa demande comme lieu des opérations de l’équipe PNP. 

Article III 

L’État Partie prêtant assistance : 

1. Assure la préparation de l’équipe PNP et couvre toutes les dépenses qui en découlent ; 

2. Informe par écrit le Directeur général de la réponse apportée à la note contenant la demande 

du Directeur général concernant l’envoi de l’équipe PNP ; 

3. Met à disposition l’équipe PNP, sur demande écrite du Directeur général, au point d’entrée 

désigné dès que possible ; 

4. S’assure que la composition de l’équipe PNP et les spécifications de son équipement sont 

conformes aux exigences/spécifications nationales ; 

5. S’assure que les membres de l’équipe PNP possèdent une assurance maladie, des visas (en 

coopération avec le Secrétariat technique de l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques) 

et ont reçu les vaccins recommandés pour le lieu des opérations désigné. 

Article IV 

L’État Partie prêtant assistance peut rejeter l’assistance en vertu de l’article III, lorsqu’une ou 

plusieurs des conditions suivantes sont remplies : 

1. Une menace directe majeure pour la santé ou la vie des membres de l’équipe PNP ; 

2. Une menace grave pour la santé ou la vie de la population de l’État Partie prêtant assistance, 

qui nécessite que l’équipe PNP reste et apporte son aide sur son propre territoire ; 

3. La présence de conditions indépendantes de la volonté des Parties. 
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Article V 

L’Organisation : 

1. Prend en charge le coût du transport de l’équipe PNP depuis le point d’entrée vers le lieu 

des opérations désigné et le retour au point d’entrée une fois les opérations terminées, et assure et 

finance le soutien matériel et technique nécessaire à l’équipe sur le lieu des opérations ; 

2. Est responsable de la sécurité et du bien-être de l’équipe PNP et de son équipement à partir 

du moment où l’équipe part du point d’entrée désigné jusqu’au moment de son retour à ce point 

d’entrée désigné ; 

3. Assure la sécurité des membres de l’équipe PNP, et fournit une couverture d’assurance de 

leur équipement contre le vol, la perte ou les dommages ; 

4. Prend en charge l’assurance maladie et facilite l’obtention de visas pour les membres de 

l’équipe PNP pour qu’ils puissent se rendre sur le lieu des opérations désigné ; 

5. Gère l’équipe PNP sur le lieu des opérations ; garde un contact permanent avec elle et 

partage avec l’État Partie prêtant assistance les informations concernant ses opérations et ses besoins 

sur le lieu des opérations ; 

6. Prend en charge toute dépense imprévue liée aux activités d’assistance qui pourrait survenir 

au cours des opérations, sauf accord contraire. 
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ANNEXE C. MISE À DISPOSITION DE L’ÉQUIPE DE L’INSTITUT NATIONAL DE LA 

SANTÉ 

Article premier 

La présente annexe a pour objet de définir les conditions de la mise à disposition par l’État 

Partie prêtant assistance de l’équipe de l’Institut national de la santé dotée d’une expertise en matière 

d’enquêtes toxicologiques, d’évaluation des risques chimiques et de riposte en cas d’urgences 

chimiques et sanitaires (ci-après dénommée « équipe INS ») pour soutenir l’Organisation dans sa 

mission d’assistance conformément à l’article X de la Convention. 

Article II 

Aux fins de la présente annexe : 

a) L’expression « point d’entrée » désigne l’aéroport international Jorge Chavez situé à Lima 

(Pérou) ; 

b) L’expression « lieu des opérations » désigne le lieu que le Directeur général indique dans 

sa demande comme le lieu des opérations de l’équipe INS. 

Article III 

L’État Partie prêtant assistance : 

1. Assure la préparation de l’équipe INS et couvre toutes les dépenses qui en découlent ; 

2. Notifie par écrit au Directeur général la réponse apportée à la note contenant la demande 

du Directeur général concernant l’envoi de l’équipe INS ; 

3. Met à disposition l’équipe INS, sur demande écrite du Directeur général, au point d’entrée 

désigné dès que possible ; 

4. S’assure que la composition de l’équipe INS et les spécifications de son équipement sont 

conformes aux exigences/spécifications nationales ; 

5. S’assure que les membres de l’équipe INS possèdent une assurance maladie, des visas (en 

coopération avec le Secrétariat technique de l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques) 

et ont reçu les vaccins recommandés pour le lieu des opérations désigné. 

Article IV 

L’État Partie prêtant assistance peut rejeter l’assistance en vertu de l’article III, lorsqu’une ou 

plusieurs des conditions suivantes sont remplies : 

1. Une menace directe majeure pour la santé ou la vie des membres de l’équipe INS ; 

2. Une menace grave pour la santé ou la vie de la population de l’État Partie prêtant assistance, 

qui nécessite que l’équipe INS reste et apporte son soutien sur son propre territoire ; 

3. La présence de conditions indépendantes de la volonté des Parties. 
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Article V 

L’Organisation : 

1. Prend en charge le coût du transport de l’équipe INS depuis le point d’entrée vers le lieu 

des opérations désigné et le retour au point d’entrée une fois les opérations terminées, et assure et 

finance le soutien matériel et technique nécessaire à l’équipe sur le lieu des opérations ; 

2. Est responsable de la sécurité et du bien-être de l’équipe INS et de son équipement à partir 

du moment où l’équipe part du point d’entrée désigné jusqu’au moment de son retour à ce point 

d’entrée désigné ; 

3. Assure la sécurité des membres de l’équipe INS, et fournit une couverture d’assurance de 

leur équipement contre le vol, la perte ou les dommages ; 

4. Prend en charge l’assurance maladie et facilite l’obtention de visas pour les membres de 

l’équipe INS pour qu’ils puissent se rendre sur le lieu des opérations ; 

5. Gère l’équipe INS sur le lieu des opérations ; garde un contact permanent avec elle et 

partage avec l’État Partie prêtant assistance les informations concernant ses opérations et ses besoins 

sur le lieu des opérations ; 

6. Prend en charge toute dépense imprévue liée aux activités d’assistance qui pourrait survenir 

au cours des opérations, sauf accord contraire. 
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ANNEXE D. FOURNITURE D’UN AUTRE TYPE D’ASSISTANCE 

Article premier 

La présente annexe a pour objet de définir les conditions de la fourniture par l’État Partie prêtant 

assistance d’un autre type d’assistance pour soutenir l’Organisation, conformément à l’article X de 

la Convention. 

Article II 

L’État Partie prêtant assistance : 

1. Fournit, à la demande du Directeur général, tout autre type d’assistance dans les domaines 

suivants, tels que spécifiés dans l’offre d’assistance au titre de l’article X de la Convention : des 

cours de formation sur l’intervention d’urgence en cas d’attaque avec utilisation d’armes chimiques 

ou de produits chimiques industriels toxiques pour un maximum de 20 personnes issues des 

États Parties, d’une durée de cinq jours ; 

2. Coopère avec l’Organisation à la préparation d’un programme de cours de formation, et au 

soutien matériel et technique de cette activité. 

Article III 

L’Organisation : 

1. Coopère avec l’État Partie prêtant assistance à la préparation d’un programme de cours de 

formation, et au soutien matériel et technique de cette activité ; 

2. Partage la charge nécessaire pour le cours de formation avec l’État Partie prêtant assistance. 

Article IV 

La répartition des coûts, le programme et la durée du cours de formation feront l’objet de 

discussions et seront convenus par l’État Partie prêtant assistance et l’Organisation au cas par cas. 
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[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ] 
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[ TRANSLATION IN ENGLISH – TRADUCTION EN ANGLAIS ] 
 
AGREEMENT ON MUTUAL LEGAL ASSISTANCE IN CRIMINAL MATTERS 

BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF PERU AND THE 

GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC 

The Government of the Republic of Peru and the Government of the French Republic, 

hereinafter referred to as “the Parties”, desirous of concluding an agreement on mutual legal 

assistance in criminal matters and to cooperate more effectively in the prosecution, judgment and 

punishment of offences, have agreed as follows: 

Article 1. Obligation of mutual assistance 

1. The Parties undertake, in accordance with this Agreement, to afford to each other the widest 

possible measure of legal assistance in any criminal proceeding which, at the time of the request for 

assistance, falls within the jurisdiction of the judicial authorities of the Requesting Party. 

2. Legal assistance shall include: 

(a) Taking testimonies or other statements; 

(b) Providing documents, including bank documents, records or evidentiary items; 

(c) Exchanging of information; 

(d) Searching persons, homes and others; 

(e) Taking coercive measures, including the lifting of bank secrecy; 

(f) Taking interim measures; 

(g) Effecting services of proceedings; 

(h) Transferring temporarily detained persons for hearings or appearances; 

(i) Holding hearings by videoconference; 

(j) Executing seizures and confiscations of property; and, 

(k) Any other form of mutual assistance permitted by the laws of the Requested Party. 

3. Mutual legal assistance shall also be afforded: 

(a) In any criminal proceedings for acts or offences that may involve legal persons in the 

Requesting Party; 

(b) In civil actions accompanying criminal proceedings, provided that the criminal court 

has not yet made a final ruling for the criminal proceedings; 

(c) For the notification of judicial communications relating to the enforcement of a penalty 

or security measure, the collection of a fine or the payment of legal costs. 

Article 2. Facts giving rise to mutual assistance 

Mutual legal assistance shall be afforded even when the acts for which proceedings are 

instituted in the Requesting Party are not considered criminal offences in the Requested Party, 

subject to the provisions of article 6. 
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Article 3. Inapplicability 

This Agreement shall not apply to: 

(a) The enforcement of detention and extradition decisions; 

(b) The enforcement of criminal convictions, including the transfer of convicted persons, 

subject to confiscation measures; 

(c) Proceedings relating to military offences which are not offences under ordinary law. 

Article 4. Grounds for refusal or postponement of mutual assistance 

1. Mutual legal assistance may be refused: 

(a) Where the request relates to offences regarded by the Requested Party as being 

political offences, or connected with political offences; 

(b) Where the Requested Party is of the opinion that execution of the request could 

prejudice its sovereignty, security, public order (ordre public) or other essential 

interests. 

2. Mutual legal assistance shall not be refused solely on the ground that the request relates to 

an offence that the Requested Party classifies as a fiscal offence or solely on the ground that the 

laws of the Requested Party do not impose the same type of customs and exchange fees or taxes or 

do not provide for the same type of regulation of customs and exchange fees and taxes as the laws 

of the Requesting Party. 

3. The Requested Party shall not invoke bank secrecy as a ground for refusing to cooperate 

in a request for mutual legal assistance. 

4. The Requested Party may postpone the provision of mutual legal assistance if execution of 

the request could interfere with ongoing criminal proceedings in its territory. 

5. Before refusing or postponing mutual legal assistance in accordance with this article, the 

Requested Party: 

(a) Shall inform the Requesting Party as promptly as possible of the ground for 

considering to refuse or postpone mutual legal assistance; and 

(b) Shall consult with the Requesting Party to decide if mutual legal assistance can be 

afforded subject to conditions that it deems necessary. If the Requesting Party accepts 

these conditions, it shall comply with them. 

Article 5. Applicable laws 

1. The request for assistance shall be executed in accordance with the law of the Requested 

Party. 

2. If the Requesting Party wishes for a particular procedure to be applied in the execution of 

the request for assistance, it shall expressly so request, and the Requested Party shall process the 

request in question in accordance with that procedure if it does not conflict with the fundamental 

principles of its laws. 
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Article 6. Coercive measures 

The execution of a request involving coercive measures may be refused if the facts described 

in the request do not correspond to the constituent elements of an offence punishable under the laws 

of the Requested Party, assuming that it was committed on its territory. 

Article 7. Interim measures 

At the express request of the Requesting Party, and if the case to which the request refers is not 

manifestly inadmissible or unfounded in accordance with the laws of the Requested Party, the 

competent authorities of that Party shall adopt interim measures for the purpose of maintaining a 

given existing situation, protecting threatened legal interests or preserving evidentiary items. 

Article 8. Confidentiality and speciality 

1. The Requested Party shall use its best endeavours to keep confidential the request for 

mutual assistance and its contents in conformity with its legal system. If the request cannot be 

executed without breaching confidentiality, the Requested Party shall so inform the Requesting 

Party, which shall then determine whether the request should nevertheless be executed. To that end, 

the Requesting Party shall specify the extent to which confidentiality has been breached. 

2. The Requested Party may request that the information or evidentiary item communicated 

in accordance with this Agreement be kept confidential or that it be disclosed or used only under 

previously specified conditions. Where the Requested Party intends to apply these provisions, it 

shall so inform the Requesting Party in advance. If the Requesting Party accepts the conditions, it 

shall comply with them. Otherwise, the Requested Party may refuse to provide the mutual legal 

assistance. 

3. The Requesting Party may not disclose or use any communicated information or 

evidentiary item for any purpose other than that stipulated in the request, except with the prior 

authorization of the Requested Party. 

Article 9. Presence of persons participating in the proceedings 

1. If the Requesting Party expressly so requests, the central authority of the Requested Party 

shall advise it of the date and place of execution of the request. The authorities of the Requesting 

Party or the persons mentioned in the request may be present at the proceedings if the Requested 

Party so permits. 

2. Where they are present at the execution of the request, the authorities of the Requesting 

Party or the persons mentioned in the request may be provided directly with a certified copy of the 

execution documents. 

Article 10. Witness testimony in the Requested Party 

Witnesses shall give testimony in accordance with the laws of the Requested Party. They may, 

however, invoke the right not to testify that is afforded them under the laws of the Requested or 

Requesting Party. 
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Article 11. Transmission of documents, records or evidentiary items 

1. The Requested Party may transmit copies of the requested documents, records or 

evidentiary items. If the Requesting Party expressly requests the transmission of the originals, the 

Requested Party shall, to the extent possible, do so. 

2. Rights invoked by third parties to documents, records or evidentiary items in the Requested 

Party shall not prevent their transmission to the Requesting Party. 

3. The Requesting Party is obliged to return the originals of such items as soon as possible 

and at the latest by the end of the proceedings, if the Requested Party expressly so requests. 

Article 12. Records of proceedings or investigations 

The Requested Party shall provide the authorities of the Requesting Party with its records of 

proceedings or investigations, including judgments and decisions, under the same conditions and to 

the same extent as for its own authorities, provided that such instruments are important for judicial 

proceedings in the territory of the Requesting Party. 

Article 13. Criminal records and exchange of 

communications on convictions 

1. The Requested Party shall transmit, in accordance with its laws and to the extent that its 

own judicial authorities can obtain them in similar cases, criminal background checks or information 

relating thereto requested by the judicial authorities of the other Party and are necessary in a criminal 

case. 

2. In all cases not contemplated in paragraph 1 of this article, the Requesting Party’s request 

shall be granted subject to the conditions provided for by the laws, regulations or practice of the 

Requested Party. 

3. At least once a year, and in accordance with its laws, each Party shall communicate to the 

other criminal decisions and subsequent measures concerning its nationals that have been recorded 

criminal background checks. 

Article 14. Notification for the purposes of 

criminal proceedings 

1. Each Party may notify the other Party of any facts that might constitute an offence falling 

within the jurisdiction of the latter Party, to enable it to institute criminal proceedings in its territory. 

2. The Requested Party shall report on the action taken on the basis of such notification and, 

if appropriate, transmit a copy of the decision to the other Party. 

Article 15. Service of procedural documents 

and court decisions 

1. The Requested Party shall effect service of any procedural documents and judicial 

decisions that are transmitted to it for that purpose by the Requesting Party. 
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2. Service may be effected by simple transmission of the document or decision to the person 

served. If the Requesting Party expressly so requests, service shall be effected by the Requested 

Party in one of the manners provided for the service of analogous documents under its own laws or 

in a specific manner consistent with such laws. 

3. Proof of service shall be given by means of a receipt dated and signed by the person served 

or by means of a declaration made by the Requested Party stating that service has been effected and 

stating the form and date of such service. Any of these documents shall be sent immediately to the 

Requesting Party. The Requested Party shall, if the Requesting Party so requests, state whether 

service has been effected in accordance with its laws. If service cannot be effected, the reason shall 

be immediately communicated by the Requested Party to the Requesting Party. 

4. A request to effect service of a summons on an accused person who is in the territory of 

the Requested Party shall be transmitted to the central authority of that Party not later than 30 days 

before the date set for the appearance. 

5. The provisions of this article do not exclude the power of the Parties to decide that judicial 

and extrajudicial records intended for their own citizens should be delivered to them directly, 

through their representatives or their delegates. 

Article 16. Appearance of witnesses or 

experts in the Requesting Party 

1. Where the Requesting Party considers the personal appearance of a witness or expert before 

its judicial authorities particularly necessary, it shall so mention in the request for service of the 

order it issues, and the Requested Party shall summon the witness or expert to appear. 

2. The Requested Party shall request the summoned witness or expert to attend the hearing 

and shall immediately inform the Requesting Party of the reply of the witness or expert. 

3. A witness or expert who agrees to appear in the territory of the Requesting Party may 

require advance payment of travel and accommodation expenses from said Party. 

4. In the event that the stay of the witness or expert summoned to appear, as provided for in 

paragraph 1 of this article, is extended, the expenses shall be borne by the Requesting Party. 

Article 17. Non-appearance and compensation 

1. A witness or expert who has failed to answer a summons to appear, service of which has 

been requested, shall not, even if the summons so indicates, be subject to any penalty or coercive 

measure, unless he or she subsequently voluntarily enters the territory of the Requesting Party of 

his or her own free will and is regularly re-summoned. 

2. Compensation, as well as the travel and subsistence expenses to be paid to the witness or 

expert by the Requesting Party, shall be calculated on the basis of the place of residence of the 

witness or expert and shall be at rates at least equal to the amount resulting from the scales and 

regulations in force in the country where the witness or expert is to testify. 
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Article 18. Immunity upon appearance 

1. No witness or expert, whatever his or her nationality, appearing on a summons before the 

judicial authorities of the Requesting Party, shall be prosecuted or detained or subjected to any other 

restriction of his or her personal liberty in the territory of that Party in respect of acts or convictions 

anterior to his or her departure from the territory of the Requested Party. 

2. No person, whatever his or her nationality, summoned before the judicial authorities of the 

Requesting Party to answer for acts forming the subject of proceedings against him or her, shall be 

prosecuted or detained or subjected to any other restriction of his or her personal liberty for acts or 

convictions anterior to his or her departure from the territory of the Requested Party and not 

mentioned in the summons. 

3. The immunity upon appearance provided for in this article shall cease when the person, 

having had the possibility to leave the territory of the Requesting Party for a period of 

15 consecutive days from the date when his or her presence was no longer required, has nevertheless 

remained in the territory or, having left it, has voluntarily returned. 

Article 19. Scope of testimony in the Requesting Party 

1. A person who appears in the Requesting Party following a summons may not be compelled 

to give testimony or to produce evidentiary items if the laws of one of the two Parties entitles said 

person to refuse to do so. 

2. The provisions of article 8 and article 10 shall apply mutatis mutandis. 

Article 20. Temporary transfer of detainees 

1. Any person held in custody in the Requested Party and summoned to appear in the 

Requesting Party for the purposes of testimony, witness confrontation or for any other requirement 

of the proceedings shall be temporarily transferred to the territory of the Requesting Party, provided 

that said person be sent back to the Requested Party within the period stipulated by it and subject to 

the provisions of article 18 of this Agreement, insofar as they are applicable. 

2. Transfer may be refused: 

(a) If the person in custody does not consent to the transfer; 

(b) If said person’s presence is necessary at criminal proceedings in progress in the 

territory of the Requested Party; 

(c) If said transfer is liable to prolong the person’s detention; 

(d) If there are other overriding grounds for not transferring to the Requesting Party. 

3. The transferred person shall remain in custody in the territory of the Requesting Party 

unless the Requested Party applies for his or her release. The period of stay in the territory of the 

Requesting Party shall be deducted from the period of detention to be served in the Requested Party. 

4. If the transferred person escapes detention in the territory of the Requesting Party, the 

Requested Party may request the opening of criminal investigations into the facts of said escape. 
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Article 21. Search, seizure and confiscation of property 

1. The Requested Party shall, insofar as its laws permit, carry out requests for search, 

confiscation of property and seizure of evidentiary items. 

2. The Requested Party shall inform the Requesting Party of the outcome of the execution of 

such requests. 

3. The Requesting Party shall, insofar as its laws permit, agree to any conditions imposed by 

the Requested Party in relation to the seized items surrendered to the Requesting Party. 

4. The Requested Party may refuse delivery of the property if the Requesting Party is unable 

to comply with the conditions imposed under the preceding paragraph. 

Article 22. Proceeds of crime 

1. The Requested Party shall, upon request, endeavour to ascertain whether any proceeds of 

an offence against the laws of the Requesting Party are located within its jurisdiction and shall notify 

the Requesting Party of the results of its inquiries. In making the request, the Requesting Party shall 

notify the Requested Party of the basis of its belief that such proceeds may be located within its 

jurisdiction. 

2. Where, pursuant to paragraph 1 of this article, suspected proceeds of crime are ascertained 

to be found within its jurisdiction, the Requested Party shall take such necessary measures as are 

permitted by its laws to prevent any dealing in, transfer or disposal of, those suspected proceeds 

before a relevant final decision has been taken by the judicial authorities of the Requesting Party. 

3. The Requested Party shall, to the extent permitted by its laws, give effect to enforcement 

of a final order forfeiting the proceeds of crime. 

4. To the extent permitted by its laws, and at the request of the Requesting Party, the 

Requested Party shall, as a matter of priority, arrange for the return of the proceeds of crime to the 

Requesting Party, in particular with a view to compensating victims, or returning them to their 

rightful owner, without prejudice to the rights of bona fide third parties. 

5. Proceeds of crime include instrumentalities used to commit the offence. 

Article 23. Restitution 

1. The Requested Party may, at the request of the Requesting Party and provided that the 

rights of bona fide third parties are protected, hand over items obtained by illicit means to the 

Requesting Party for return to their rightful owner. 

2. In the execution of a request for assistance, the Requested Party may, before or after 

handing over the items to the Requesting Party, waive the right to a return of the items that have 

been handed over to the Requesting Party if that could facilitate the return of the items to their 

rightful owner. The rights of bona fide third parties shall remain unaffected. 

3. If the Requested Party waives its right of return of the items before they are handed over 

to the Requesting Party, it shall not claim any right of lien, or any other right of recourse arising 

from tax or customs laws in respect of such items. 

4. A waiver under paragraph 2 shall not affect the right of the Requested Party to collect 

customs duties or taxes from the rightful owner. 



Volume 3213, I‑54794 

 
195 

Article 24. Hearing by videoconference 

1. If a person who is in the territory of a Party is required to appear as a witness or expert 

before the competent authorities of the other Party, the latter Party may request that the person 

appear by videoconference, if it is inappropriate or impossible for the person to appear in person in 

its territory, in accordance with this article. 

2. The Requested Party shall authorize the hearing by videoconference if use of this method 

is not contrary to the fundamental principles of its law and it has the technical means needed to 

conduct the hearing. 

3. Requests for a hearing by videoconference shall contain, in addition to the information 

referred to in article 27.1, the reason why it is undesirable or impossible for the witness or expert to 

appear in person at the hearing, as well as the name of the competent judicial authority and of the 

persons who will conduct the hearing. 

4. The competent authority of the Requested Party shall summon the person to appear in 

accordance with the procedures laid down in its laws. 

5. The following rules shall apply to hearings by videoconference: 

(a) The hearing shall be held in the presence of a competent authority of the Requested 

Party, assisted by an interpreter if necessary. That authority shall be responsible for 

identifying the person being heard and for ensuring that the fundamental principles of 

the law of the Requested Party are respected. If the competent authority of the 

Requested Party considers that the fundamental principles of the law of that Party are 

not respected during the hearing, it shall immediately take the necessary measures to 

ensure that the hearing is conducted in accordance with those principles; 

(b) The competent authorities of both Parties shall, where appropriate, agree on measures 

concerning the protection of the person to be heard; 

(c) The hearing shall be conducted directly by the competent authority of the 

Requesting Party, or under its direction, in accordance with its domestic laws; 

(d) The person to be heard may invoke his or her right to testify under the laws of the 

requested or the requesting Party. 

6. Without prejudice to any agreed arrangements for the protection of persons, the competent 

authority of the Requested Party shall prepare a record upon conclusion of the hearing, indicating 

the date and place of the hearing, the identity of the person heard, the identities and capacities of all 

other persons of the Requested Party who participated, any oaths taken and the technical conditions 

under which the hearing was held. The competent authority of the Requested Party shall transmit 

that document to the competent authority of the Requesting Party. 

7. The cost of establishing the video link, the costs of making the video link available in the 

Requested Party, the remuneration of interpreters provided by the Requested Party, and the 

compensation paid to witnesses and experts and their expenses for travel to the Requested Party 

shall be reimbursed by the Requesting Party to the Requested Party, unless the latter Party waives 

its right to the reimbursement of all or part of such expenses. 

8. Each Party shall take the necessary measures to ensure that, in the event that witnesses or 

experts who are to be heard in their territory in accordance with this article refuse to testify when 

required to do so, or give false testimony, its domestic laws apply as they would if the hearing had 

taken place as part of a domestic proceeding. 
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9. If their respective laws so permit, both Parties may also apply the provisions of this article 

to hearings by videoconference with the participation of a person who is the subject of criminal 

proceedings. Hearings may can only take place with the consent of the person who is the subject of 

the proceedings being prosecuted. The decision to hold the videoconference and the manner in 

which it is conducted shall be agreed to between the competent authorities of the Parties and shall 

be in accordance with their respective laws. 

Article 25. Request for bank information 

1. At the request of the Requesting Party, the Requested Party shall provide, in the shortest 

possible time, all information on all of the accounts, regardless of their type, held in banks located 

in its territory, owned or controlled by a natural or legal person who is the subject of a criminal 

investigation in the territory of the Requesting Party. 

2. At the request of the Requesting Party, the Requested Party shall provide information on 

specific bank accounts and banking transactions conducted during a specific period on one or more 

of the accounts specified in the request, including details of any sending or recipient accounts. 

3. At the request of the Requesting Party, the Requested Party shall monitor, over a specific 

period, the banking transactions conducted on one or more accounts specified in the request and 

shall communicate the results to the Requesting Party. The practical monitoring arrangements shall 

be agreed between the competent authorities of the Requested Party and the Requesting Party. 

4. The information referred to in paragraphs 1, 2 and 3 of this article shall be provided to the 

Requesting Party even for of accounts held by entities acting as or on behalf of trusts or any other 

instrument for the management of an endowment with unknown constituents or beneficiaries. 

5. The Requested Party shall take the necessary measures to ensure that banks do not disclose 

to the customer concerned or to third parties that information has been transmitted to the Requesting 

Party for the purposes of this article. 

Article 26. Central authorities 

1. For the purposes of this Agreement, the central authority is, for the Republic of Peru, the 

Public Prosecution Service - Attorney-General’s Office and, for the French Republic, the Ministry 

of Justice. 

2. The central authority of the Requesting Party shall transmit requests for mutual legal 

assistance under this Agreement originating from its judicial authorities or from the Office of the 

Public Prosecutor. 

3 The central authority of the Requested Party shall promptly transmit requests for assistance 

to its judicial authorities or to the Office of the Public Prosecutor for their execution. 

4. The central authorities of both Parties shall communicate directly with each other. 

5. Any change affecting the designation of a central authority shall be brought to the attention 

of the other Party through the diplomatic channel. 
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Article 27. Content of requests 

1. Requests shall be submitted in writing and shall contain the following information: 

(a) The designation of the originating authority and, where appropriate, the authority in 

charge of criminal proceedings in the Requesting Party; 

(b) The subject matter and the purpose of the request; 

(c) As far as possible, the full name, place and date of birth, nationality and address of the 

person concerned, at the time of submission of the request; 

(d) A description of the facts (date, place and circumstances of the offence) giving rise to 

the investigation in the Requesting Party, except in the case of a request for service 

under article 15; 

(e) The text of the applicable provisions defining and punishing the offences. 

2. The application shall also contain: 

(a) Where the laws of the Requesting Party apply in the execution of the request 

(article 5.2), the text of the legal provisions applicable in the Requesting Party and the 

reason for their application; 

(b) Where a person is to participate in the procedure (article 9), the designation of the 

person who is to be present at the execution of the request and the reason for their 

presence; 

(c) For service of writs and summonses (articles 15 and 16), the name and address of the 

person on whom the writs and summonses are to be served; 

(d) For summonses of witnesses or experts (article 16), an indication that the Requesting 

Party shall bear the costs and compensation, which shall be paid in advance, if so 

requested; 

(e) In the case of the temporary transfer of detained persons (article 20), the name of such 

persons. 

3. If the Requesting Party submits a request for assistance that supplements a previous 

request, it shall not be under any obligation to communicate the information already provided. The 

supplementary request shall contain the necessary information to identify the previous request. 

Article 28. Execution of requests 

1. If the request does not align with the provisions of this Agreement, the central authority of 

the Requested Party shall immediately so inform the central authority of the Requesting Party, 

requesting it to amend or supplement the request, without prejudice to the adoption of provisional 

measures in accordance with article 7. 

2. If the request is aligned with this Agreement, the central authority of the Requested Party 

shall immediately refer the request to the judicial authority or to the Office of the Public Prosecutor. 

3. The Requested Party shall execute the request for assistance as soon as possible, taking 

into account the time limit of the proceeding and any other circumstances indicated by the 

Requesting Party. 

4. After the execution of the request, the judicial authority or the Office of the Public 

Prosecutor shall forward to the central authority of the Requested Party the request and any 
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information and evidence obtained. The central authority shall ensure that the execution is faithful 

and complete and shall communicate the results to the central authority of the Requesting Party. 

Article 29. Grounds for refusal 

Proper grounds must be given for any refusal of legal assistance, in whole or in part. 

Article 30. Legalization and authentication waiver 

1. Documents, records or evidence transmitted pursuant to this Agreement shall not require 

legalization or authentication. 

2. Documents, records or evidentiary items transmitted by the central authority of the 

Requested Party shall be accepted as evidence without the need for justification or certification of 

authenticity. 

Article 31. Language 

Requests and all supporting documents submitted by the Requesting Party shall be duly 

translated into the language of the Requested Party. 

Article 32. Expenses generated by the execution of the request 

1. The Requesting Party shall bear, at the request of the Requested Party, only the following 

expenses incurred in executing a request: 

(a) Compensation, travel and per diem expenses of witnesses and their legal 

representatives, if any; 

(b) Expenses relating to the temporary transfer of persons in custody; and 

(c) Fees and travel and other expenses of experts. 

2. If it is anticipated that the execution of the request will generate extraordinary expenses, 

the Requested Party shall so inform the Requesting Party in order to determine the terms and 

conditions under which the request shall be executed. 

Article 33. Other agreements or arrangements 

and domestic laws 

The provisions of this Agreement shall not preclude more significant assistance that has been 

or may be agreed between the Parties in other agreements or arrangements, or that may result from 

the domestic laws or a well-established practice in either Party. 

Article 34. Exchange of views 

If they consider it necessary, the central authorities shall, orally or in writing, exchange views 

on the application or the carrying out of this Agreement either generally or in relation to a particular 

case. 
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Article 35. Settlement of disputes 

Any dispute arising between the Parties relating to the interpretation or application of this 

Agreement shall be settled by consultation between the Parties through the diplomatic channel. 

Article 36. Temporal scope 

This Agreement shall apply to requests made after its entry into force, even if the relevant events 

occurred prior to its entry into force. 

Article 37. Amendments 

1. This Agreement may be amended in writing and by mutual agreement between the Parties. 

2. Amendments shall enter into force in accordance with the procedure laid down in article 39 

of this Agreement. 

Article 38. Duration 

This Agreement is concluded for an indefinite period. 

Article 39. Entry into force 

This Agreement shall enter into force on the first day of the second month following the last 

notification by which the Parties notify each other through the diplomatic channel of the completion 

of the procedures required by their respective laws. 

Article 40. Denunciation 

1. Either Party may at any time terminate this Agreement by giving notice to the other Party 

through the diplomatic channel. 

2. Such termination shall take effect on the first day of the sixth month following the date of 

receipt of such notification and shall not affect ongoing requests for assistance. 

IN WITNESS WHEREOF the undersigned, being duly authorized thereto by their respective 

Governments, have signed this Agreement. 

DONE at Paris on 15 November 2012 in two copies in the Spanish and French languages, both 

texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Peru: 

[RAFAEL RONCAGLIOLO ORBEGOZO] 

For the Government of the French Republic: 

[PASCAL CANFIN] 
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[ TRANSLATION IN ENGLISH – TRADUCTION EN ANGLAIS ] 
 
EXTRADITION TREATY BETWEEN THE REPUBLIC OF PERU AND THE FRENCH 

REPUBLIC 

The Republic of Peru and the French Republic, hereinafter referred to as “the Contracting 

States”, 

Recalling the extradition treaty between the Republic of Peru and the French Republic signed 

at Paris on 30 September 1874, 

Desiring to strengthen the ties of friendship between their peoples and Governments, 

Aware of the importance of establishing the foundations that would enable them to jointly 

combat crime and to assist each other in matters concerning extradition, 

Desiring in particular to strengthen their shared capacities to combat terrorism and organized 

crime, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Obligation to extradite 

The Contracting States agree to extradite reciprocally, subject to the provisions of this Treaty, 

any persons on their respective territories who are being prosecuted or have been convicted by the 

judicial authorities of the other State for an extraditable offence. 

Article 2. Extraditable offences 

1. Extraditable offences are offences that are punishable under the laws of both Contracting 

States by a deprivation of liberty for a period of at least one year, or by a more severe punishment. 

2. Where the request for extradition is for the enforcement of a sentence, there must be at 

least six months deprivation of liberty remaining to be served of the term. 

3. For the purposes of this article, an offence is extraditable independently of whether it is 

classified in a different category or described with different terminology under the laws of the 

Contracting States, provided that the underlying conduct is criminal in both States. 

4. If the request for extradition refers to several separate offences punishable under the laws 

of both Contracting States, but some of which do not fulfil the conditions set out in 

paragraphs 1 and 2, the Requested State may grant extradition for the latter offences. 

5. Extradition may not be denied because the taxation, customs duties and exchange control 

laws of the requested State do not impose the same kind of tax or duty or do not contain regulations 

in such matters of the same kind as the laws of the requesting State, if the facts fulfil the requirement 

of this article. 
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Article 3. Mandatory grounds for refusal 

Extradition shall not be granted in any of the following circumstances: 

(a) If the request of the Requesting State is based on offences regarded by the requested 

State as offences of a political or related nature. The following, however, shall not be 

considered political crimes or crimes connected with political crimes: 

(i) An attempt to assassinate a head of State or Government or a member of his or 

her family; 

(ii) Genocide, crimes against humanity or war crimes; 

(iii) Offences, in particular crimes of a terrorist nature, with regard to which both 

Contracting States have an obligation, under a multilateral treaty to which they 

are both party, to extradite the person sought or to refer the case to the competent 

authorities for them to decide on how it is to be dealt with; 

(b) If the Requested State has substantial grounds for believing that the request for 

extradition has been made for the purpose of prosecuting or punishing a person on 

account of that person’s race, religion, nationality, ethnic origin, political opinions or 

sex or the fact that that person’s position may be prejudiced for any of those reasons; 

(c) If the judgment of the Requesting State giving rise to the extradition request has been 

rendered in absentia and the Requesting State does not provide sufficient guarantees 

that the person will have the opportunity of being retried in his or her presence; 

(d) If the offence for which extradition is requested is a military offence that is not also an 

offence under ordinary criminal law; 

(e) If the person sought has been sentenced or is to be tried in the Requesting State by an 

extraordinary tribunal; 

(f) If the person has been tried, the case against him or her has been dismissed or an 

amnesty or pardon has been granted in the Requested State in respect of the act or acts 

on which the request for extradition is based; 

(g) If the prosecution or punishment is statute-barred, in accordance with the laws of the 

Requesting or Requested State. 

Article 4. Optional grounds for refusal 

Extradition may be refused in any of the following circumstances: 

(a) When there are criminal proceedings pending or provisionally closed in the Requested 

State in respect of the person sought for the same offence or offences on which the 

request for extradition is based; 

(b) If the offence for which extradition is requested has been committed outside the 

territory of either Contracting State and the laws of the Requested State do not provide 

for jurisdiction over such an offence committed outside its territory in comparable 

circumstances; 

(c) When the person sought has been the subject of a final judgment in a third State for 

the offence or offences on which the request for extradition is based; 

(d) If the offence for which extradition is requested is regarded under the laws of the 

Requested State as having been committed in whole or in part on its territory. In such 
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a case, the Requested State shall, ex officio or at the request of the Requesting State, 

submit the matter to its competent authorities so that proceedings may be instituted 

against the person sought for the offence or offences on which the request for 

extradition is based; 

(e) When the Requested State considers that the extradition of the person sought could 

have exceptionally serious consequences for him or her, from a humanitarian point of 

view, or by reason of his or her age or state of health. 

Article 5. Surrender of nationals 

1. Where the person sought is a national of the Requested State, the Requested State may 

refuse to grant extradition. Nationality shall be determined as of the date of commission of the crime 

for which extradition is requested. 

2. Where extradition is refused on this ground, the Requested State shall, if the other State so 

requests, submit the case to its competent authorities for them to take appropriate legal action against 

the person sought for the offence or offences on which the request for extradition has been based. 

To this effect, documents, reports and objects relating to the offence shall be transmitted free of 

charge through the channel provided for in article 7 and the Requesting State shall be informed of 

the decision taken. 

Article 6. Capital punishment 

Extradition shall be refused if the offence for which extradition is requested is punishable by 

death under the laws of the Requesting State, unless the Requesting State gives sufficient assurances 

that the death penalty shall not be sought, shall not be imposed and shall not be carried out. 

Article 7. Request for extradition and required documents 

1. The request for extradition shall, for all cases, be made in writing and shall be sent through 

the diplomatic channel. 

2. The request for extradition shall contain the following: 

(a) Any documents, statements or other information that make it possible to determine the 

identity and probable location of the person sought; 

(b) A statement of the acts for which extradition is requested, including the date and place 

of commission, their legal status and the legal provisions applicable thereto, including 

those relating to the statute of limitations; 

(c) The text of the legal provisions applicable to the offence for which extradition is 

requested, and the corresponding penalties; 

(d) The text of the legal provisions indicating, where applicable, that the prosecution or 

the penalty is not time-barred; 

(e) The documents, statements or other type of information specified in paragraphs 3 or 4 

of this article, as appropriate. 

3. A request for extradition concerning a person wanted for prosecution of an offence must 

also be accompanied by the original or a copy of the arrest warrant issued by the judge or other 

competent judicial authority. 
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4. Where a request for extradition is for a person convicted of a crime, the request must also 

be accompanied by: 

(a) The original or a copy of the conviction; 

(b) A statement detailing the length of the sentence and the remaining part of the sentence 

to be served. 

5. Where, pursuant to this Treaty, the Requested State asks for additional information or 

documents in order to decide on the action to be taken regarding the extradition request, such 

information or documents shall be submitted within a maximum period of 45 calendar days. 

Article 8. Translation and waiver of documentation formalities 

1. All documents submitted by the Requesting State shall be accompanied by a translation 

into the language of the Requested State. 

2. In application of the provisions of this Treaty, the request for extradition, as well as the 

documents of any nature accompanying it at that time or thereafter, shall be exempt from 

legalization or similar formality. 

Article 9. Provisional arrest 

1. The Requesting State may apply for the provisional arrest of the person sought as soon as 

the request for extradition is presented. The application for provisional arrest shall be transmitted 

through the diplomatic channel or directly between the Attorney-General’s Office in the Public 

Prosecution Service of Peru and the Ministry of Justice of the French Republic or through the 

International Criminal Police Organization (INTERPOL). 

2. The request for provisional arrest shall be presented in writing and shall contain: 

(a) A description of the person sought; 

(b) The person’s location, where known; 

(c) A brief statement of the facts relevant to the case, mentioning the date, place and 

circumstances in which the crime was committed; 

(d) Details of the legal violations or violations in question; 

(e) A statement of the existence of an arrest warrant or a statement setting out the 

conviction of the person sought, and; 

(f) A statement indicating that the request for extradition will be submitted subsequently. 

3. Upon receipt of the application for provisional arrest, the Requested State shall execute it 

in accordance with its laws. The Requesting State shall be notified immediately of the decision 

concerning the application for provisional arrest and the reasons for any refusal of such application. 

4. The person who was the subject of a provisional arrest may be released upon the expiration 

of 80 calendar days from the date of provisional arrest under this Treaty, if the Requested State has 

not received a request for extradition. 

5. The release of the person sought pursuant to paragraph 4 of this article shall not prevent 

re-arrest and extradition if the request is subsequently received. 
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Article 10. Decision on the request for extradition 

and surrender of the person sought 

1. The Requested State shall deal with the request for extradition pursuant to procedures 

provided by its own laws and this Treaty and shall promptly communicate the decision concerning 

the request to the Requesting State through the diplomatic channel. 

2. If extradition is granted, the Contracting States shall agree on the date and place for the 

surrender of the person sought. The Requested State shall inform the Requesting State of the length 

of time for which the person sought was detained with a view to his or her extradition. 

3. Without prejudice to the provisions of paragraph 4 of this article, if the person sought is 

not received within 45 calendar days from the agreed date of surrender, the Requested State may 

release the person and may then refuse to extradite him or her for the same offence. 

4. If circumstances beyond its control prevent a Party from surrendering or receiving the 

person to be extradited, the Contracting State concerned shall inform the other State. The 

two Contracting States shall decide upon a new date of surrender, and the provisions of paragraph 3 

of this article shall apply. 

5. If extradition is refused, totally or partially, the Requested State shall explain the grounds 

for its refusal, and, upon request of the Requesting State, shall submit a copy of its judgment. 

Article 11. Postponed or conditional surrender 

1. After having accepted extradition, the Requested State may postpone the surrender of a 

person against whom legal proceedings have been instituted or who is serving a sentence on the 

territory of that State. The postponement may last until the conclusion of the judicial proceedings 

against the person sought or until the person has completed any sentence imposed. The 

Requested State shall, as soon as possible, notify the Requesting State of any postponement in 

accordance with this paragraph. 

2. If extradition is granted in respect of a person against whom judicial proceedings have been 

instituted or who is serving a sentence on the territory of the Requested State, that State may, in 

exceptional cases, temporarily surrender to the Requesting State the person whose extradition was 

granted, in accordance with conditions to be agreed upon by the Contracting States and, in any event, 

on the express condition that she said person shall be kept in custody and returned to the Requested 

State. 

Article 12. Conflicting requests 

If the Requested State receives requests from the other Contracting State and from one or more 

third States for the extradition of the same person, whether for the same offence or for different 

offences, the Requested State shall decide to which State the person shall be surrendered, taking 

into consideration all the relevant factors, including the following: 

(a) Whether the requests were made pursuant to a treaty; 

(b) The chronological order in which the requests were received by the Requested State; 

(c) The place where each offence was committed; 

(d) The address of the person sought; 

(e) The seriousness of each offence; 
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(f) The nationality of the person sought; and 

(g) The possibility of subsequent extradition to another State. 

Article 13. Seizure and surrender of property  

1. To the extent permitted by its laws, the Requested State may seize and surrender to the 

Requesting State all objects, documents and evidence concerning the offence for which extradition 

is granted. Their surrender may take place even if extradition could not be effected owing to the 

death, disappearance or escape of the person sought. 

2. The Requested State may delay the surrender of the property referred to in the 

preceding paragraph for such time as it considers necessary for an investigation or proceedings in 

that State. In addition, it may surrender said property to the Requesting State on the condition that 

it be returned as soon as possible. 

3. The rights of the Requested State or of third States over the property surrendered shall be 

preserved. 

Article 14. Rule of specialty  

1. A person extradited under this Treaty shall not be proceeded against, sentenced or detained 

in the Requesting State or subjected to any other restriction of personal liberty for any offence 

committed before surrender other than that for which extradition was granted, except in the 

following cases: 

(a) When the Surrendering State gives its consent. To this end, a request shall be 

accompanied by the documents provided for in article 7 and a legal record of any 

statement made by the extradited person, stating whether he or she accepts the granting 

of the extradition or whether he or she opposes it. Such consent may be given only 

when the offence for which extradition is requested is extraditable under this Treaty; 

or, 

(b) When the extradited person, having had an opportunity to leave the territory of the 

State to which he or she was surrendered, has not done so within 30 calendar days of 

final discharge or if said person has voluntarily returned to that territory after leaving 

it. 

2. Where the circumstances referred to in subparagraphs 1 (a) or (b) of this article do not 

apply, the Requesting State, in accordance with its laws, may take the necessary measures in relation 

to the expulsion of the extradited person, to interrupt or suspend the statute of limitations, or to 

conduct proceedings in absentia. 

3. Where the legal characterization of the offence for which a person has been extradited is 

changed in the course of the proceedings, said person may only be prosecuted or tried if the newly 

categorized offence: 

(a) Is extraditable under the conditions of this Treaty; 

(b) Refers to the same acts for which extradition was granted; and, 

(c) Is not punishable by death in the Requesting State, unless the Requesting State 

provides the assurances set out in article 6 of this Treaty. 
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Article 15. Re-extradition to a third State 

Except in the case provided for in article 14.1 (b), re-extradition to a third State may not be 

granted without the consent of the extraditing Contracting State. Said third State may require the 

Requesting Party to submit the documents listed in article 7 as well as a court record stating whether 

the person sought accepts the re-extradition or opposes it. 

Article 16. Consent of the person sought  

Where the person sought consents to be surrendered to the Requesting State, the 

Requested State shall, in accordance with its domestic laws, decide on the surrender as soon as 

possible. Such consent must be free, explicit and voluntary, and the person sought must be informed 

of his or her rights and of the consequences of his or her decision. 

Article 17. Transit 

1. Transit through the territory of one of the Contracting States of a person surrendered to the 

other Contracting State by a third State shall be authorized by means of the presentation, as 

appropriate, of one of the documents provided for in articles 7.3 or 7.4 of this Treaty, through the 

diplomatic channel or directly between the Attorney-General’s Office in the Public Prosecution 

Service of the Republic of Peru and the Ministry of Justice of the French Republic. 

2. Transit may be refused for any case where extradition has been refused and on grounds of 

public order. 

3. The custody of the person shall be the responsibility of the authorities of the transit State 

while the person is on its territory. 

4. If air transport is used, the following provisions shall apply: 

(a) Where no landing is scheduled, the Requesting State shall notify the State whose 

territory is to be overflown and declare the existence of one of the documents, as 

appropriate, provided for in articles 7.3 or 7.4. In the event of an unscheduled landing, 

this communication shall serve as an application for provisional arrest, as provided for 

in article 9, and the Requesting State shall submit a formal request for transit; or, 

(b) When a landing is scheduled, the Requesting State shall send a formal request for 

transit. 

Article 18. Costs 

1. The costs arising from internal procedures related to extradition shall be borne by the 

Requested State, with the exception of those relating to the transport of the person sought to the 

Requesting State, which shall be borne by the latter. 

2. Where, in the course of executing a request for extradition, it becomes apparent that 

extraordinary costs must be incurred to comply with that request, the Contracting States shall consult 

with each other to determine the terms and conditions to which the execution of the request shall be 

subject. 
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Article 19. Relation to other treaties or international agreements 

The provisions of this Treaty shall not affect the rights and obligations of each Contracting State 

established in other treaties, conventions or agreements. 

Article 20. Consultations 

The Attorney-General’s Office in the Public Prosecution Service of the Republic of Peru and 

the Ministry of Justice of the French Republic may consult each other in relation to the processing 

of cases and the maintenance and improvement of the procedures for implementing this Treaty. 

Article 21. Settlement of disputes 

Any dispute arising between the Contracting States concerning the interpretation or execution 

of this Treaty shall be resolved by consultation between them through the diplomatic channel. 

Article 22. Temporal scope 

This Treaty shall apply to all requests for extradition presented after its entry into force, even if 

the related offences were committed earlier. 

Article 23. Amendments 

Any amendment to this Treaty shall be made in writing and agreed upon based on the mutual 

consent of the Contracting States. Amendments shall enter into force in accordance with article 25 

of the Treaty. 

Article 24. Duration 

This Treaty shall be of indefinite duration. 

Article 25. Entry into force 

This Treaty shall enter into force on the first day of the second month following the last 

notification by which the Contracting States notify each other, through the diplomatic channel, of 

the completion of the procedures required by their respective legal systems for that purpose. 

Article 26. Termination 

1. Either Contracting Party may terminate this Treaty at any time by means of written 

notification to the other Contracting Party through the diplomatic channel. In this case, termination 

shall take effect on the first day of the sixth month from the date of receipt of said notification. 

2. Requests for extradition which have been received before the date on which the termination 

of this Treaty takes effect shall nevertheless continue to be governed by the provisions hereof. 
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Article 27. Final provision 

Upon the entry into force of this Treaty, the extradition treaty between the Republic of Peru and 

the French Republic, signed at Paris on 30 September 1874, shall cease to have effect. 

Notwithstanding the foregoing, requests presented prior to the entry into force of this Treaty shall 

continue to be processed in accordance with that Convention. 

DONE at Lima, on 21 February 2013 in duplicate, in the Spanish and French languages, both 

texts being equally authentic. 

For the Republic of Peru: 

[RAFAEL RONCAGLIOLO ORBEGOZO] 

For the French Republic: 

[LAURENT FABIUS] 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LA RÉPUBLIQUE DU 

PÉROU TENDANT À ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS ET À PRÉVENIR 

LA FRAUDE FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

La République de Corée et la République du Pérou, 

Désireuses de conclure une Convention tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la 

fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant 

ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu prélevés pour le compte d’un 

État contractant ou, dans le cas de la Corée, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités 

locales, quel que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le 

revenu total, ou sur des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de 

l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le montant global des salaires payés 

par les entreprises ainsi que les impôts sur les gains en capital. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment : 

a) En Corée : 

i) L’impôt sur le revenu ; 

ii) L’impôt sur les sociétés ; 

iii) L’impôt spécial pour le développement rural ; et 

iv) L’impôt local sur le revenu ; 

(ci-après dénommés « impôt coréen ») ; 

b) Au Pérou, les impôts sur le revenu imposés par le Gouvernement du Pérou en vertu de 

la loi relative à l’impôt sur le revenu (Ley del Impuesto a la Renta), 

(ci-après dénommés « impôt péruvien »). 

4. La Convention s’applique également aux impôts de nature identique ou analogue qui 

seraient établis après la date de signature de la Convention et qui s’ajouteraient aux impôts actuels 

ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 

modifications significatives apportées à leurs législations fiscales. 
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Article 3. Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 

différente : 

a) Le terme « Corée » désigne la République de Corée et, lorsqu’il est employé dans un 

sens géographique, désigne le territoire de la République de Corée, y compris ses eaux 

territoriales, ainsi que toute zone adjacente aux eaux territoriales de la République de 

Corée qui, conformément au droit international, a été ou peut être ultérieurement 

désignée en vertu de la législation de la République de Corée comme une zone dans 

laquelle la République de Corée peut exercer ses droits souverains ou juridictionnels 

à l’égard du fond marin et du sous-sol, ainsi que de leurs ressources naturelles ; 

b) Le terme « Pérou » s’entend, aux fins de la délimitation du champ d’application 

géographique de la présente Convention, du territoire continental, des îles, des zones 

maritimes et de l’espace aérien surjacent, sur lesquels le Pérou exerce sa souveraineté 

ou ses droits souverains et juridictionnels, conformément à la législation interne et au 

droit international ; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent la 

Corée ou le Pérou, selon le contexte ; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et autres 

groupements de personnes ; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 

comme une personne morale aux fins d’imposition ; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 

État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant ; 

g) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 

un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 

l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant ; 

h) Le terme « ressortissant » désigne, en ce qui concerne un État contractant : 

i) Toute personne physique qui possède la nationalité de cet État contractant ; et 

ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée 

conformément à la législation en vigueur dans cet État contractant ; 

i) L’expression « autorité compétente » désigne : 

i) En Corée, le Ministre de la stratégie et des finances ou son représentant autorisé ; 

ii) Au Pérou, le Ministre de l’économie et des finances ou son représentant autorisé. 

2. Pour l’application de la Convention à un moment donné par un État contractant, tout terme 

ou toute expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, le 

sens que lui attribue, à ce moment, le droit de cet État concernant les impôts auxquels s’applique la 

Convention, le sens attribué à ce terme ou à cette expression par le droit fiscal de cet État prévalant 

sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de cet État. 
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Article 4. Résident 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » désigne 

toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet État en 

raison de son domicile, de sa résidence, de son siège social, de son établissement principal, de son 

siège de direction, de son lieu de constitution ou de tout autre critère analogue, et s’applique aussi à 

cet État ainsi qu’à toutes ses subdivisions politiques ou à ses collectivités locales. Toutefois, cette 

expression ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État contractant 

que pour les revenus de sources situées dans cet État. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident des 

deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme résidente seulement de l’État où elle dispose 

d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 

dans les deux États, elle est considérée comme résidente seulement de l’État avec 

lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts 

vitaux) ; 

b) Si l’État où cette personne a ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou si elle 

ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est considérée 

comme résidente seulement de l’État où elle séjourne de façon habituelle ; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne séjourne 

de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme résidente seulement 

de l’État dont elle possède la nationalité ; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la 

nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent 

la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 

physique est résidente des deux États contractants, elle est considérée comme résidente seulement 

de l’État où son siège de direction effective est situé. Si le siège de direction effective ne peut être 

déterminé, les autorités compétentes des États contractants tranchent la question d’un commun 

accord. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 

installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son 

activité. 

2. L’expression « établissement stable » désigne notamment : 

a) Un siège de direction ; 

b) Une succursale ; 

c) Un bureau ; 

d) Une usine ; 

e) Un atelier ; et 

f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de 

ressources naturelles. 
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3. L’expression « établissement stable » désigne également : 

a) Un chantier de construction, un projet de montage ou d’installation ou des activités de 

supervision liées à ce projet, mais seulement si ce chantier de construction, ce projet 

ou ces activités durent plus de six mois ; et 

b) La fourniture, par une entreprise, de services, y compris de services conseils, par 

l’intermédiaire d’employés ou autre personnel engagés par l’entreprise à cette fin dans 

l’autre État contractant, mais seulement si des activités de cette nature se poursuivent 

(pour le même projet ou un projet connexe) dans cet État pour une période ou des 

périodes totalisant plus de 183 jours au cours de toute période de 12 mois. 

Aux fins du calcul de la ou des périodes visées au présent paragraphe, la durée des activités 

exercées par une entreprise inclut les activités exercées par des entreprises associées, au sens de 

l’article 9, si les activités entre les entreprises associées sont identiques, essentiellement analogues 

ou liées. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l’expression « établissement 

stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations pour le stockage, l’exposition ou la livraison de biens ou 

de marchandises appartenant à l’entreprise ; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 

seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison ; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 

seules fins de transformation par une autre entreprise ; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des 

marchandises ou de réunir des renseignements pour l’entreprise ; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 

l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercice cumulé 

d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de 

cette installation résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un agent 

jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 7, agit pour le compte d’une 

entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui 

permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée comme 

ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne exerce pour 

l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont 

mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation 

fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation comme un établissement stable 

selon les dispositions de ce paragraphe. 

6. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une société d’assurances d’un 

État contractant est, sauf en matière de réassurance, considérée comme ayant un établissement stable 

dans l’autre État contractant si elle perçoit des primes dans le territoire de cet autre État ou si elle y 

assure contre des risques par l’intermédiaire d’une personne autre qu’un agent jouissant d’un statut 

indépendant auquel s’applique le paragraphe 7. 

7. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un 

État contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
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commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 

ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

8. Le fait qu’une société qui est résidente d’un État contractant contrôle ou est contrôlée par 

une société qui est résidente de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit par 

l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une 

quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus provenant de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 

revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 

imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 

où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tout cas les accessoires, le cheptel 

mort ou vif des exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions 

du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des 

paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de gisements 

miniers, sources et autres ressources naturelles. Les navires et aéronefs ne sont pas considérés 

comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 

directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation des biens 

immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant des 

biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant à l’exercice 

d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 

sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 

établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, ses bénéfices 

sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cet 

établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 

exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 

est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 

aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 

analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 

l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 

dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 

direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où est situé cet 

établissement stable, soit ailleurs. 

4. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du seul fait qu’il a acheté des biens 

ou des marchandises pour l’entreprise. 
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5. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 

déterminés chaque année selon la même méthode, sauf s’il existe des motifs valables et suffisants 

de procéder autrement. 

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 

d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 

les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation, en trafic 

international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux bénéfices provenant de la 

participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation. 

3. Aux fins du présent article : 

a) Le terme « bénéfices » comprend en particulier : 

i) Les recettes brutes tirées de l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic 

international ; et 

ii) Les intérêts découlant des paiements provenant de l’exploitation de navires ou 

d’aéronefs en trafic international, à condition que ces intérêts soient accessoires 

et inhérents à l’exploitation ; 

b) L’expression « exploitation de navires ou d’aéronefs » pour une entreprise comprend 

notamment : 

i) La location, sur la base d’un affrètement coque nue, de navires ou d’aéronefs ; et 

ii) L’utilisation, l’entretien ou la location de conteneurs et d’équipements connexes ; 

si cet affrètement, cette utilisation, cet entretien ou cette location est accessoire à 

l’exploitation par cette entreprise de navires ou d’aéronefs en trafic international. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 

a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant ; ou que 

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 

l’autre État contractant, 

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 

financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 

convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 

réalisés par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être 

inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et impose 

en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été imposée 

dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés par 

l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles 
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qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, alors cet autre État procède à un 

ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices conformément à la 

législation fiscale de cet autre État, s’il estime que l’ajustement effectué dans un État contractant est 

justifié tant dans son principe que dans son montant. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu 

compte des autres dispositions de la présente Convention et, si nécessaire, les autorités compétentes 

des États contractants se consultent. 

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s’appliquent pas en cas de fraude ou de faute 

intentionnelle. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société résidente d’un État contractant à un résident de l’autre 

État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 

paie les dividendes est résidente et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des 

dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du 

montant brut des dividendes. 

Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui servent 

au paiement des dividendes. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions ou autres parts bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres parts 

sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État dont la 

société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 

qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou commerciale par 

l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen 

d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache 

effectivement. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont 

applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est résidente d’un État contractant tire des bénéfices ou des revenus 

de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes payés par 

la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou dans 

la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un établissement 

stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition 

des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes 

payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus 

provenant de cet autre État. 

6. Lorsqu’une société d’un État contractant dispose d’un établissement stable dans l’autre 

État contractant, les bénéfices de cet établissement stable imputables à cette société peuvent être 

soumis dans cet autre État contractant à un impôt autre que l’impôt sur les bénéfices de 

l’établissement stable dans cet autre État contractant et conformément à la législation de cet autre 

État. Toutefois, cet impôt autre que l’impôt sur les bénéfices ne peut dépasser la limite prévue au 

paragraphe 2 du présent article. 
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Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 

contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent et 

selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de l’autre 

État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 15 % du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État contractant 

ne sont imposables que dans l’autre État contractant si cet autre État contractant, y compris ses 

subdivisions politiques et ses collectivités locales, ou la Banque centrale de cet autre État 

contractant, en est le bénéficiaire effectif. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 

toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 

bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, 

y compris des primes et lots attachés à ces titres. Les pénalisations pour paiement tardif ne sont pas 

considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent les 

intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable 

qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la 

créance génératrice des intérêts s’y rattache effectivement. Dans ces cas, les dispositions de 

l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur est 

un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non résident d’un 

État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour lesquels 

la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces 

intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable, ou la base 

fixe, est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou entre 

l’un et l’autre et quelque autre personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour 

laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en 

l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier 

montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de 

chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances générées dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 

contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant d’où elles 

proviennent et selon la législation de cet État, étant entendu que, si le bénéficiaire effectif des 

redevances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 10 % du montant brut des paiements reçus en contrepartie de la fourniture d’une 

assistance technique ; 

b) 15 % du montant brut des redevances dans tous les autres cas. 
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3. Le terme « redevances » tel qu’il est employé dans le présent article désigne les 

rémunérations de toute nature perçues pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur 

sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques ou les 

films, les bandes ou tout autre moyen de reproduction des images ou du son, d’un brevet, d’une 

marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un 

procédé secrets, ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine 

industriel, commercial ou scientifique. Le terme « redevances » désigne également les paiements 

reçus en contrepartie de la fourniture d’une assistance technique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 

bénéficiaire effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État 

contractant source des redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire 

d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe 

qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à 

l’établissement stable ou à la base fixe en question. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou 

de l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 

débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 

un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe 

pour lesquels la dette donnant lieu aux redevances a été contractée et qui supportent la charge de ces 

redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement stable ou la 

base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 

effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 

compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 

débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 

article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 

reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions 

de la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 

visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 

établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 

biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans 

l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris de tels gains 

dégagés par l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de 

cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains issus de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic international, ou 

de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans 

l’État contractant dont l’entreprise est résidente. 

4. Les gains qu’un résident d’un État contractant perçoit de l’aliénation d’actions tirant plus 

de 50 % de leur valeur, que ce soit directement ou indirectement, de biens immeubles situés dans 

l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 
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5. En plus des dispositions des paragraphes précédents du présent article, les gains qu’un 

résident d’un État contractant tire de l’aliénation directe ou indirecte d’actions, d’intérêts 

comparables, de titres, ou d’autres droits dans le capital d’une société qui est résidente de l’autre 

État contractant sont imposables dans cet autre État si le bénéficiaire des gains détenait une 

participation d’au moins 20 % dans le capital de ladite société au cours des 12 mois précédant 

l’aliénation. 

6. Les gains tirés de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux 

paragraphes 1, 2, 3, 4 et 5 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un 

résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’une personne physique résidente d’un État contractant tire d’une profession 

libérale ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État ; 

toutefois, ces revenus sont également imposables dans l’autre État contractant dans les cas suivants : 

a) Si la personne physique dispose de façon habituelle dans l’autre État contractant d’une 

base fixe pour l’exercice de ses activités ; dans ce cas, seule la fraction des revenus 

qui est imputable à ladite base fixe est imposable dans l’autre État ; ou 

b) Si le séjour de la personne physique dans l’autre État contractant s’étend sur une 

période ou des périodes d’une durée totale égale ou supérieure à 183 jours au cours de 

toute période de 12 mois ; dans ce cas, seule la fraction des revenus qui est tirée des 

activités exercées dans cet autre État est imposable dans cet État. 

2. L’expression « profession indépendante » se rapporte notamment aux activités 

indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi qu’aux 

activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Revenus provenant d’un emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et autres 

rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne 

sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État contractant. 

Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 

contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont imposables 

que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 

n’excédant pas au total 183 jours sur toute période de 12 mois ; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur 

qui n’est pas un résident de l’autre État ; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une 

installation fixe dont l’employeur dispose dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations tirées d’un 

emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international par une 

entreprise d’un État contractant sont imposables uniquement dans cet État. 
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Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit en sa 

qualité de membre du conseil d’administration ou de surveillance ou d’autres organes analogues en 

fonctions au conseil d’administration d’une société qui résidente de l’autre État contractant sont 

imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes du spectacle et athlètes 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 

contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste 

du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou un musicien, 

ou en tant qu’athlète, sont imposables dans cet autre État. Les revenus qu’un artiste du spectacle ou 

un athlète, résident d’un État contractant, tire de ses activités personnelles liées à sa réputation en 

tant qu’artiste du spectacle ou athlète exercées dans l’autre État contractant, tels que les revenus de 

la publicité ou du parrainage, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un athlète exerce 

personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou à l’athlète 

lui-même, mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des 

articles 7, 14 et 15, dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou de l’athlète 

sont exercées. 

Article 18. Pensions 

Les pensions et autres paiements similaires ou rentes payés à un résident d’un État contractant 

ne sont imposables que dans l’État contractant d’où ils proviennent. 

Article 19. Fonction publique 

1.    a) Les salaires, traitements et autres rémunérations analogues, autres que les pensions, 

payés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités 

locales à une personne physique au titre de services fournis à cet État ou à cette 

subdivision ou collectivité ne sont imposables que dans cet État ; 

b) Toutefois, ces traitements, salaires et autres rémunérations analogues ne sont 

imposables que dans l’autre État contractant si les services sont exécutés dans cet État 

et si la personne physique qui est résidente de cet État : 

i) Possède la nationalité de cet État ; ou 

ii) N’est pas devenue résidente de cet État à seule fin d’exécuter les services en 

question. 

2. Les dispositions des articles 15, 16, et 17 s’appliquent aux salaires, traitements et autres 

rémunérations similaires payés au titre de services fournis dans le cadre d’une activité industrielle 

ou commerciale exercée par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou 

collectivités locales. 
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Article 20. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire, qui est ou qui était immédiatement avant de se 

rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant, et qui séjourne dans le 

premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 

d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles 

proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 

ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont imposables que 

dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 

provenant de biens immobiliers, tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 

bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant, soit 

une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, 

soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien 

générateur des revenus s’y rattache effectivement. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de 

l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

3. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre la personne mentionnée au 

paragraphe 1 et toute autre personne, ou que l’un et l’autre entretiennent avec des tierces personnes, 

le montant des revenus mentionnés au paragraphe 1 excède le montant (le cas échéant) dont ces 

personnes seraient convenues en l’absence de pareille relation, les dispositions du présent article ne 

s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire du paiement reste 

imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions 

applicables de la présente Convention. 

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les éléments du revenu d’un résident d’un 

État contractant qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la Convention et qui 

proviennent de l’autre État contractant sont aussi imposables dans cet autre État, mais l’impôt ainsi 

établi ne peut excéder 10 % du montant brut de ce revenu. 

Article 22. Élimination des doubles impositions 

1. En Corée, la double imposition est évitée de la façon suivante : 

Sous réserve des dispositions de la législation fiscale de la Corée concernant l’octroi d’un crédit 

déductible de l’impôt coréen accordé au titre de l’impôt dû dans tout État autre que la Corée (qui 

n’ont aucune incidence sur le principe général ici posé) : 

a) Lorsqu’un résident de la Corée reçoit des revenus du Pérou qui sont imposables au 

Pérou en vertu de la législation du Pérou conformément aux dispositions de la présente 

Convention, le montant de l’impôt péruvien exigible sur ce revenu est admis en 

déduction de l’impôt coréen dû par ce résident. Toutefois, le montant de la déduction 

ne saurait excéder la part de l’impôt coréen, calculé avant déduction, correspondant à 

ces revenus ; 

b) Lorsque les revenus provenant du Pérou sont des dividendes payés par une société 

résidente du Pérou à une société résidente de la Corée possédant au moins 10 % des 
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actions avec droit de vote émises par la société payant les dividendes ou au moins 

10 % du capital stock de cette société, la déduction tient compte de l’impôt péruvien 

dû sur les bénéfices servant au paiement des dividendes. 

2. Dans le cas du Pérou, la double imposition est évitée de la façon suivante : 

a) Les résidents du Pérou peuvent imputer sur l’impôt péruvien sur le revenu, à titre de 

crédit, l’impôt coréen dû sur les revenus imposés conformément à la législation de la 

Corée et aux dispositions de la présente Convention. Cette imputation n’excède en 

aucun cas la partie de l’impôt péruvien sur le revenu qui est imputable aux revenus 

imposables en Corée ; 

b) Lorsqu’une société qui est résidente de la Corée verse un dividende à une société qui 

est résidente du Pérou et qui contrôle directement ou indirectement au moins 10 % des 

droits de vote de la première société, il est tenu compte, dans le calcul de l’imputation, 

de l’impôt dû en Corée par la société au titre des bénéfices ayant servi au paiement des 

dividendes, mais seulement jusqu’à concurrence du seuil à partir duquel l’impôt 

péruvien excède le montant de l’imputation déterminé sans tenir compte du présent 

alinéa ; 

c) Lorsque, conformément à toute disposition de la présente Convention, les revenus 

perçus par un résident d’un État contractant sont exonérés d’impôts dans cet État, cet 

État peut néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt à percevoir sur le reste des 

revenus de ce résident, tenir compte des revenus exonérés. 

Article 23. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 

aucune imposition ou obligation correspondante, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 

sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 

situation, notamment au regard de la résidence. La présente disposition s’applique aussi, nonobstant 

les dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un 

État contractant ou des deux États contractants. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 

l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 

l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente disposition 

ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre 

État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la 

situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de l’article 11 

ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et autres montants 

payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant sont 

déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, dans les mêmes 

conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, directement 

ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant ne sont 

soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation correspondante, qui est autre ou 

plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres entreprises similaires 

du premier État. 
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5. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, 

aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 

deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 

dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit 

interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est 

résidente ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 23, à celle de l’État contractant dont elle 

possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans les trois ans à partir de la première notification 

des mesures qui entraînent une imposition non conforme aux dispositions de la Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas 

elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 

amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 

conforme à la Convention. Tout accord conclu est appliqué quels que soient les délais prévus par le 

droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, de 

résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou 

l’application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer les doubles 

impositions dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 

elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 

vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de 

la législation interne relative aux impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des 

États contractants, de leurs subdivisions politiques ou de leurs collectivités locales dans la mesure 

où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la Convention. L’échange de renseignements 

n’est pas restreint par les articles premier et 2. 

2. Tous les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus 

secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 

de cet État, et ils ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 

organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 

paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, ou par les décisions sur les 

recours relatifs à ces impôts. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins, 

mais peuvent en faire état au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 
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3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 

imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 

administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 

législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 

l’autre État contractant ; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 

professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 

communication serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 

article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour obtenir les 

renseignements demandés quand bien même cet autre État n’aurait pas besoin de ces renseignements 

à ses propres fins fiscales. L’obligation contenue dans la phrase précédente est subordonnée aux 

limitations prévues au paragraphe 3, mais en aucun cas ces limitations ne doivent être interprétées 

comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la seule raison 

qu’il ne détient aucun intérêt national dans de tels renseignements. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne doivent en aucun cas être interprétées comme 

autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la seule raison que les 

renseignements sont tenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou une 

personne agissant en qualité d’agent ou à titre fiduciaire ou parce que cela concerne les intérêts 

fonciers d’une personne. En appliquant ce paragraphe, les États contractants suivent les procédures 

constitutionnelles et juridiques nécessaires pour obtenir les informations demandées. 

Article 26. Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

Rien dans la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les 

agents diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu soit des règles générales du droit 

international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

Article 27. Limitation des avantages 

1. En ce qui concerne les articles 10, 11, 12, 13 et 21, un résident d’un État contractant ne 

peut prétendre aux prestations si l’objectif principal ou l’un des objectifs principaux de toute 

personne concernée par la création ou la cession d’une part sociale, d’une créance ou d’un droit 

générateur de revenus est de tirer avantage de ces articles au moyen de cette création ou de cette 

cession. 

2. Le paragraphe 1 ne peut être interprété comme limitant, de quelque manière que ce soit, 

l’application des dispositions de la législation d’un État contractant qui sont destinées à prévenir la 

fraude ou l’évasion fiscales, qu’elles soient ou non qualifiées comme telles. 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. Les Gouvernements des États contractants s’informent mutuellement de 

l’accomplissement des procédures constitutionnelles requises pour l’entrée en vigueur de la présente 

Convention. 
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2. La présente Convention entre en vigueur à la date de la dernière des notifications visées au 

paragraphe 1, et ses dispositions sont applicables : 

a) En ce qui concerne l’impôt retenu à la source, aux revenus perçus le 1er janvier de la 

première année civile suivant celle au cours de laquelle la présente Convention entre 

en vigueur ou après cette date ; et 

b) En ce qui concerne les autres impôts, à l’exercice fiscal commençant le 1er janvier de 

la première année civile suivant celle de l’entrée en vigueur de la présente Convention 

ou après cette date. 

Article 29. Dénonciation 

La présente Convention demeure en vigueur tant qu’elle n’a pas été dénoncée par un État 

contractant. Chaque État contractant peut dénoncer la Convention par la voie diplomatique, en 

communiquant un avis écrit de dénonciation au moins six mois avant la fin de toute année civile. 

Dans ce cas, la Convention cesse de s’appliquer : 

a) En ce qui concerne l’impôt retenu à la source, aux revenus perçus le 1er janvier de la 

première année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis a été communiqué 

ou après cette date ; et 

b) En ce qui concerne les autres impôts, à l’exercice fiscal commençant le 1er janvier de 

la première année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis a été communiqué 

ou après cette date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé la présente Convention. 

FAIT à Séoul, le 10 mai 2012, en double exemplaire, en langues coréenne, espagnole et 

anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 

prévaut. 

Pour la République du Pérou : 

[RAFAEL RONCAGLIOLO ORBEGOSO] 

Pour la République de Corée : 

[KIM SUNG-HWAN]  
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PROTOCOLE 

À la signature de la Convention entre la République de Corée et la République du Pérou tendant 

à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu, les 

soussignés sont convenus des dispositions suivantes, qui font partie intégrante de la Convention. 

1. Article 3 

En ce qui concerne l’alinéa d) du paragraphe 1 de l’article 3, le terme « personne » comprend, 

dans le cas du Pérou, les successions en cours d’administration (« sucesiones indivisas ») ainsi que 

les sociétés matrimoniales (« sociedades conyugales »). 

2. Article 7 

Il est entendu que les dispositions du paragraphe 3 de l’article 7 ne s’appliquent que si les 

dépenses peuvent être imputées à l’établissement stable conformément aux dispositions de la 

législation fiscale de l’État contractant dans lequel l’établissement stable est situé. 

3. Article 10 et article 11 

En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 10 et le paragraphe 2 de l’article 11, il est 

entendu que si, dans un accord ou une convention entre le Pérou et un État tiers, le Pérou accepte 

de limiter le taux d’imposition de ces dividendes ou intérêts (soit de façon générale, soit pour des 

catégories spécifiques de dividendes ou d’intérêts) à un taux inférieur aux taux prévus au 

paragraphe 2 de l’article 10 ou au paragraphe 2 de l’article 11 de la présente Convention, ce taux 

inférieur s’applique automatiquement à ces dividendes et intérêts (soit de façon générale, soit pour 

des catégories spécifiques de dividendes ou d’intérêts) en vertu de la présente Convention comme 

si ce taux inférieur avait été spécifié dans la présente Convention, avec effet à la date à laquelle les 

dispositions de cet accord ou de cette convention prennent effet. L’autorité compétente du Pérou 

informe sans délai l’autorité compétente de la Corée que les conditions pour l’application de la 

présente disposition ont été réunies. 

4. Article 11 

a) En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 11, il est entendu que la 

Banque d’import-export de Corée constitue une partie du Gouvernement coréen. 

b) En ce qui concerne le paragraphe 4 de l’article 11, il est entendu que le terme 

« intérêts » inclut la différence de prix sur une opération de mise en pension 

(« operaciones de reporte y pactos de recompra ») ou sur un prêt avec nantissement de 

titres (« préstamos bursátiles »). Il est en outre entendu que les autorités compétentes 

peuvent, d’un commun accord, convenir que d’autres éléments similaires d’autres 

transactions financières traités comme des intérêts en vertu du droit interne entrant en 

vigueur après la date de signature de la présente Convention seront considérés comme 

des intérêts aux fins de la Convention. Dans ce cas, les autorités compétentes 

publieront leur solution amiable. 

5. Article 13 

En ce qui concerne le paragraphe 5 de l’article 13, il est entendu que si, dans un accord ou une 

convention entre le Pérou et un État tiers, le Pérou convient que les gains (à l’exclusion des gains 

prévus au paragraphe 4 de l’article 13) provenant de l’aliénation directe ou indirecte d’actions, 

d’intérêts comparables, de titres ou d’autres droits ne sont imposables que dans l’État dont le cédant 

est un résident, ces gains en vertu de la présente Convention ne sont imposés que dans l’État dont 

le cédant est un résident comme si cette disposition avait été spécifiée dans la présente Convention, 
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avec effet à compter de la date à laquelle cette disposition de l’accord ou de la convention prend 

effet. L’autorité compétente du Pérou informe sans délai l’autorité compétente de la Corée que les 

conditions pour l’application de la présente disposition ont été réunies. 

6. De manière générale 

Aucune disposition de la Convention n’empêche l’application des dispositions des lois 

péruviennes (« Decretos Legislativos ») no 662, 757 et 109 et des lois (« Leyes ») no 26221, 

27342, 27343, 27909 telles qu’elles sont en vigueur au moment de la signature de la Convention et 

telles qu’elles peuvent être amendées de temps à autre sans changer leur principe ou le caractère 

facultatif de la conclusion des contrats de stabilité fiscale. Une personne qui est partie à un contrat 

qui accorde la stabilité fiscale conformément aux dispositions susmentionnées reste, nonobstant tout 

taux d’imposition prévu par la Convention, soumise aux taux d’imposition stabilisés par le contrat 

pendant toute sa durée. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé la présente Convention. 

FAIT à Séoul, le 10 mai 2012, en double exemplaire, en langues coréenne, espagnole et 

anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 

prévaut. 

Pour la République du Pérou : 

[RAFAEL RONCAGLIOLO ORBEGOSO] 

Pour la République de Corée : 

[KIM SUNG-HWAN] 
 



  

  

 



  

  

  
2

4
-2

2
0
9

4
 

 

  ISBN 978-92-1-003312-1 

 



  

  

 

UNITED 

NATIONS 

 
 

TREATY 

SERIES 

 

 

 

Volume 

3213 
 

 

 

2017 

 

I. Nos. 

54791‑54798 

 

 

 

 

 

 

 

RECUEIL 

DES 

TRAITÉS 

 

 
 

NATIONS 

UNIES 

 

 


	volume-3213-I-54791.doc_Start
	volume-3213-I-54791.doc_End
	volume-3213-I-54792.doc_Start
	volume-3213-I-54792.doc_End
	volume-3213-I-54793.doc_Start
	volume-3213-I-54793.doc_End
	volume-3213-I-54794.doc_Start
	volume-3213-I-54794.doc_End
	volume-3213-I-54795.doc_Start
	volume-3213-I-54795.doc_End
	volume-3213-I-54796.doc_Start
	volume-3213-I-54796.doc_End
	volume-3213-I-54797.doc_Start
	volume-3213-I-54797.doc_End
	volume-3213-I-54798.doc_Start
	volume-3213-I-54798.doc_End

